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II. Ordonnances, arretes et circulaires se
rapporlant ä l'ecole primaire.

2. 1. Reglement pour l'lnstitut cantonal zuricois des aveugles
et des sourds-muets. (Du 7 septenibre 1909.1

3. 2. Beeret relatif ä la repartition d'une subvention extraordi¬
naire ä l'Ecole primaire dans le Canton de Berne. (Du
25 novembre 1909.)

4. 3. Circulaire du Conseil d'education du Canton de Lucerne
aux autorites scolaires et au corps enseignant relative
ä la non-observation de la police des chemins de fer
par les ecoliers. (Du 27 septembre 1909.)

5. 4. Circulaire du Conseil d'education du Canton de Lucerne
au corps enseignant, aux autorites scolaires et a la
police relative ä la frequentation des cinematographes
par les ecoliers. (Du 31 decembre 1909.)

6. 5. Circulaire du Conseil d'education du Nidwald aux auto¬
rites scolaires concernant le 7»'e cours d'hiver de
l'ecole primaire. • Du 5 novembre 1909.)

7. 6, Instruction pour la remise aux ecoles d'Appenzell (R. E.)
de movens d'enseignement obligatoires. (Du 13 mars
1909.)

"

8. 7. Arrete du Conseil d'Etat du Canton de Thurgovie concer¬
nant l'acquisition par les autorites scolaires d'armoires
pour les archives. (Du 16juillet 1909.)

9. 8, Circulaire du Departement de l'instruction publique
et des cultes du canton de Vaud concernant la
surveillance des äcoles privöes.

Aux commissions scolaires.

Aux termes de l'art. 50 du reglement du 15 fevrier 1907 pour les
ecoles primaires, le Departement de l'instruction publique et les
commissions scolaires exercent la haute surveillancesur les ecoles
privees.

Mais, pour que cette surveillance puisse s'exercer, il est neces-
saire que l'autorite superieure soit renseigiiee sur l'existence de
toutes ces ecoles. Or, malgre l'art. 53 du meme reglement, qui
prevoit que : « La creation de toute classe privee doit etre signalee
au departement», ce dernier est reste sans information dans un
grand nombre de cas.

C'est pourquoi nous venons vous demander de vouloir bien, a
l'avenir, nous aviser de toute creation de classe semblable et de
remplir, d'ici au 15 juin, le formulaire ci-joint, afln que nous puis-
sions etablir la liste de toutes les ecoles privees actuellement exis-
tantes et frequentees par des enfants en äge de scolarite, soit ages
de 7 a 16 ans.

Les formulaires seront retournes au departement qu'il y ait ou
non des ecoles privees dans la commune.
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I O. 9. Circulaire du Departement de l'instruction publique du
canton du Valais au corps enseignant primaire con-
cernant les caisses d'epargne scolaires. (Du 19 fevrier
1909.)

I I. 10. Reglement gtntral pour les ecoles primaires du
canton de Neuchätel. (Du 6 avril 1909.)

Le Conseil d'Etat de la republique et canton de Neuchätel, vu
la loi sur l'enseignement primaire du 18 novembre 1908; conside-
rant qu'il y a lieu d'adopter un reglement general pour les ecoles
enfantines, primaires, et complementaires, determinant: 1° l'orga-
nisation de ces ecoles; celle des examens de classes, des examens
de sortie de l'ecole primaire, des examens de l'ecole complemen-
taire, des examens de concours, de capacite et d'aptitude pedago-
gique : celle des travaux manuels ; 2U l'organisation du service du
materiel scolaire gratuit, et du contröle de son emploi; 3" les
attributions des diverses autorites scolaires en ce qui concerne specia-
lement la nomination du personnel enseignant et generalement
tout ce qui a trait ä la bonne administration des ecoles; sur le
preavis de la commission cantonale consultative pour l'enseignement

primaire; entendu le departement del'lnstruction publique;

arrete :

CHAPITRE PREMIER. — ORGANISATION GENERALE DES ECOLES.

Article premier. — Dans chaque commune il est etabli au debut
de l'annee civile un röle des enfants sounds ä l'instruction primaire.
(Art. 8 de la loi sur l'ens. prim.)

Ce röle est elabore par les commissions scolaires sur les don-
nees extraites du recensement officiel.

II est constamment tenu ä jour.
Art. 2. — Tout changement apporte dans l'organisation scolaire

d'une commune soil par la diminution ou l'augmentation du nom-
bre de classes, soit de tout autre maniere, doit etre sounds ä la
sanction du Conseil d'Etat.

CHAPITRE II. — ADMINISTRATION.

Art. 3. — L'administration des ecoles publiques et la surveillance

de l'enseignement prive appartiennent aux commissions
scolaires. (Art. 19 de la loi sur l'ens. prim.)

Art. 4. — Les commissions scolaires sont nominees conforme-
ment ä la loi. (Art. 28 de la loi sur les Communes et 21 de la loi
sur l'ens. prim.)

Tout changement apporte dans la constitution de la commission
scolaire ou de son bureau doit etre porte ä la connaissance du
departement de l'lnstruction publique.

Art. 5. — Les fonctions des membres des commissions scolaires
et des comites des dames inspectrices sont gratuites. (Art. 35 de la
loi sur les Communes et 20 de la loi sur l'ens. prim.)

Toutefois les fonctions de secretaire de la commission et de
prepose aux absences peuvent etre retributes.
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Art. 6. — Les commissions nombreuses peuvent elire des comites

speciaux tels que conseil scolaire, comite de bibliotheque et de
musee, etc.; mais ces differents comites sont places sous 1 autorite
directe de la commission scolaire et de son bureau, afin de pre-
venir les conflits et de maintenir l'unite d'action et de surveillance
necessaires.

L'organisation de ces differents comites peut faire l'objet d'un
rfeglement particulier de chaque commission, lequel est soumis ä
la sanction du Conseil d'Etat.

Art. 7. — Les commissions scolaires qui ont sous leur depen-
dance des ecoles de hameau ou de quartier peuvent s'adjoindre
des commissaires ou surveillants choisis en dehors de la commission

parmi les habitants d'un quartier respectif.
Ces commissaires font rapport ä la commission ou ä ses organes

au moins une fois par annee.
Lorsqu'une ecole de hameau ou de quartier comprend un terri-

toire de deux ou plusieurs communes, la direction et la surveillance

de cette ecole sont confiees ä un comite compose de dele-
gues de chacune des localites qui contribuent ä son entretien.

Art. 8. — Les autorites avec lesquelles les commissions scolaires
se trouvent en relations sont: a. les autorites communales; — ft.les
inspecteurs des ecoles; — c. le departement de l'Instruction
publique ; — d. le Conseil d'Etat.

Art. 9. — Les concierges des colleges sont nommes par le conseil

commnnal apres avoir obtenu le preavis de la commission
scolaire. Ces employes sont sous les ordres de la commission
scolaire pour tout ce qui concerne l'administration des ecoles.|

CHAPITRE III. — ECOLE EXFAXTINE..

Art. 10. — L'ecole enfantine, obligatoire pour chaque commune,
est destinee ä servir de preparation ä l'ecole primaire.

Elle comprend au moins une annee. (Art. 23 de la loi sur l'ens.
prim.)

Elle doit etre frequentee, des l'ouverture de l'annee scolaire.

Far tous les enfants habitant le ressort communal qui atteignent
äge de 6 ans avant le Ier juillet. (Art. 42 de la loi ae l'enseigne-

primaire.)
Dans les communes oil l'ecole enfantine comprend plusieurs

annees, la commission scolaire fixe l'äge d'admission dans les
classes inferieures. La derniere annee d'ecole enfantine compte
pour la scolarite legale.

Art. 11. — Le nombre des heures de legons par semaine est
fixe ä 20 el les horaires prevoient au moins deux demi-journees
de conge par semaine. (Art. 25 de la loi sur l'ens. prim.)

Les horaires et les programmes detailles d'enseignement sont
soumis ä l'approbation du departement de l'Instruction publique.

II sera reserve dans l'elaboration des horaires une large part
aux exercices physiques et ä l'hygiene de la premiere enfance.

Art. 12. — Dans les localites oü l'ecole enfantine aurait moins
de 15 eleves, la commission scolaire peut, avec l'autorisation
du departement de l'Instruction publique, la remplacer par un
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cours distinct donne dans la premiere annee de l'ecole primaire.
(Art. 29 de la loi sur l'ens. prim.)

Ce cours devra comprendre au moins 12 heures de lecons par
semaine.

CHAPITRE IV. — ECOLE PRIMAIRE.

Art. 13. — (.e nombre des heures de lemons par semaine est de
30 au maximum. Ce chiffre pourra etre porte ä 32 dans les deux
dernieres annees. Les horaires prevoient au moins une demi-jour-
nee de conge par semaine. Art. 32 et 33 de la loi sur l'ens. prim.)

Les horaires et les programmes d'enseignement seront soumis
ä l'approbation du departement de l'Instruction publique.

Les devoirs domestiques doivent etre reduits au strict minimum

et en tous cas ne pas exiger plus d'une heure de travail par
jour.

Art. 14. — Les commissions scolaires organisent et dirigent les
examens qu'elles jugent necessaires et determinent la classification
et la promotion des eleves en prenant l'avis du personnel ensei-
gnant et en tenant compte du travail de l'annee. (Art. 22 de la loi
sur l'ens. prim.)

Art. 15. — II est loisible aux commissions scolaires de proceder
ä des examens mensuels, trimestriels ou annuels des classes.

La date des examens est annoncee ä l'inspecteur des ecoles de
l'arrondissement afin que ce dernier puisse, le cas echeant, y assister.

(Art. 99 de la loi sur l'ens. prim.)
Art. 16. — Le departement de l'Instruction publique tient ä la

disposition des commissions scolaires qui maintiennent l'examen
annuel de leurs classes, des epreuves ecrites qui devront etre faites
autant que possible le meine jour dans toutes les classes soumises
ä l'examen.

Art. 17. — Ala An de l'annee scolaire, les commissions envoient
au departement de l'Instruction publique les renseignements con-
cernant la statistique des ecoles sur formulaire fourni par le
departement.

Art. 18. — Les commissions scolaires fixent l'epoque des va-
cances dont la duree ne peut etre moindre de 8 semaines ni exe-
der 10 semaines.

Les epoques des vacances, ainsi que tous les conges speciaux
accordes aux classes, seront portes ä la connaissance de 1 inspec-
teur de l'arrondissement.

Art. 19. — Parmi les enseignements facultatifs que les commissions

scolaires peuvent ajouter au programme dans les conditions
fixees ä l'art. 13 de la loi, ceux de la langue allemande et des tra-
vaux manuels sont particulierement recommandes.

Art. 20. — Les travaux manuels font suite aux exercices froebe-
liens de l'ecole enfantine ; ces cours consistent, pour les garcons,
en exercices gradues de cartonnage, de modelage, de travaux sur
bois, sur metal, etc., et pour les filles, en exercices de cartonnage
et d'autres travaux feminins.

Art. 21. — Les commissions scolaires mettent ä la disposition
des maitres et maitresses des travaux manuels, les locaux, l'outil-
lage et les matieres premieres necessaires, et vouent une attention
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particuliere au raccordement des travaux manuels dans les diffe-
rentes classes de l'ecole publique.

Art. 22. — II sera procede ä une inspection medicale de tous les
eleves qui entrent ä l'ecole publique. L'inspection medicale des
autres Cleves aura lieu au moins une fois par an.

L'inspection medicale s'attachera non seulement aux organes
de la vue et de 1'oui'e, mais ä la dentition et ä tout ce qui concerne les
maladies de la peau et du cuir chevelu.

Art. 23. — La commission scolaire prend les mesures neces-
saires ä l'egard des eleves atteints de maladies graves ou d'affec-
tions contagieuses qui rendent leur presence ä l'ecole nuisible
pour les autres eleves.

Le recours au Conseil d'Etat est reserve.
Le departement de l'Instruction publique peut liberer definiti-

vement de l'ecole, apres avoir entendu la commission scolaire et
sur declaration medicale, les eleves notoirement depourvus d'in-
telligence. (Art. 48 de la loi sur l'ens. prim.}

Art. 24. - La commission scolaire peut prononcer l'exclusiort
d'un eleve dont eile juge la presence ä l'ecole publique dange-
reuse pour l'education morale des enfants. Le recours au Conseil
d'Etat est reserve. L'enfant exclu sera, le cas echeant, place aux
frais de qui de droit dans une famille ou dans une maison de
discipline. (Art. 47 de la loi sur l'ens. prim.)

Les enfants places ne peuvent en aucun cas rentrer dans leur
famille sans l'assentiment de l'autorite de placement avant leur
liberation de l'ecole publique.

Art. 25. — Les eleves ont le droit de frequenter l'ecole la plus
rapprochee de leur domicile, meme si eile est situee en dehors du
ressort communal qu'ils habitent, sous reserve que si l'exercice de
ce droit oblige ä un dedoublement de classe ou souleve des diffi-
cultes, le Conseil d'Etat statue.

Toute commune qui recoit dans ses ecoles primaires des eleves
domicilies dans le ressort d'autres communes, a le droit d'exiger
de celles-ci une finance annuelle de 15 francs au maximum par
eleve. (Art. 46 de la loi sur l'ens. prim.)

Les parents qui voudront se mettre au benefice de cette disposition

doivent au prealable obtenirl'autorisation de la commission
scolaire de leur domicile. En cas de contestation, le Conseil d'Etat
statue.

CHAPITRE V. — ECOLE COMPLEMENTAIRE.

Art. 26. — Les objets d'enseignement dans l'ecole complemen-
taire sont determines par le reglement federal des examens peda-
gogiques des recrues. En outre, des causeries sur des sujets visant
le developpement general des jeunes gens seront organisees pendant

les cours de cette ecole. (Art. 38 de la loi sur l'ens. prim.)
Les horaires et les programmes d'enseignement seront soumis

ä l'approbation du departement de l'Instruction publique.
A moins de circonstances majeures, dont le departement de

l'Instruction publique est juge, les cours auront lieu avant 7 heures
du soir.

Art. 27. — Le röle des jeunes gens astreints ä l'examen prevu ä
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l'art. 36 de la loi sur l'ens. prim, est dresse chaque annee par la
commission scolaire.

Ceux qui se presentent devant la commission föderale du recru-
tement avant l'äge fixe par la loi militaire, doivent neanmoins se
presenter aux examens de l'ecole complementaire avec leur classe
d'äge et suivre cette ecole si leur examen est insuffTsant.

Art. 28. — Les jeunes gens sont examines sur les branches sui-
vantes : 1° Lecture; 2U Composition; 3" Calcul oral et ecrit; 4° Con-
naissances civiques (geographie, histoire et constitutions —
examen oral seulement).

Art. 29. — Ces examens sont apprecies d'apres l'echelle sui-
vante :

Lecture.
Note 1. Lecture courante avec bonne accentuation et compte

rendu libre, juste au point de vue du fond et de la forme.
Note 2. Lecture courante et compte rendu süffisant.
Note 3. Lecture quelque peu embarrassee; faible comprehension

du sujet.
Note 4. Lecture defectueuse; compte rendu ä peu pres nul.
Note 5. Ne sachant pas lire.

Composition.
Une courte lettre ou une petite description.
Note /. Travail correct, ou ä peu pres, au point de vue du fond

et de la forme.
Note 2. Composition satisfaisante quant au fond, mais avec

quelques fautes.
Note 3. Ecriture et style faibles; contenu cependant comprehensible

Note 4. Travail presque sans valeur au point de vue pratique.
Note 3. Travail nul.

Calcul.
Problemes concrets. Note moyenne du calcul mental et du calcul

ecrit, indiquee par un Chiffre unique sans fraction.
Note 1. Facilite dans les quatre regies, avec nombres entiers et

fractions (fractions decimales y comprises); connaissance du
Systeme metrique et solution de problemes correspondants tires de
la vie pratique.

Note 2. Les quatre operations avec nombres entiers, fractions
simples.

Note 3. Calcul de nombres entiers plus petits et problemes plus
faciles.

Note 4. Addition et soustraction de petites quantites (pour le
calcul ecrit, au dessous de 10 000). Connaissance elementaire du
livret appliquee au calcul mental.

Note o. Ignorance des chiffres et incapacity d'additionner de
tete des nombres de deux chiffres.

Connaissances civiques.
Geographie, histoire et constitutions.
Note 1. Intelligence de la carte de la Suisse et connaissance-
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satisfaisante des faits principaux de l'histoire nationale et des
constitutions cantonale et federale.

Note 2. Reponses satisfaisantes ä plusieurs questions dans ces
trois domaines.

Note 3. Connaissances elementaires de la geographie, de
l'histoire et de la constitution.

Note 4. Reponses ä quelques questions tres elementaires con-
cernant la patrie.

Note 3. Ignorance totale dans ces domaines.
Art. 30. — Les jeunes gens qui auront obtenu la note 3 dans une

seule branche seront astreints ä la frequentation soit de l'ecole
complementaire soit du cours special prevu au dernier alinea de
l'art. 39 de la loi sur l'ens. prim.

Art. 31. — Le proces-verbal de l'examen est conserve aux
archives de la commission scolaire; un double en est adresse au
departement immediatement apres l'examen.

Les jeunes gens astreints a la frequentation du cours
complementaire sont avises de l'ouverture de l'ecole par les soins de la
commission scolaire.

Les contrevenants aux articles concernant la frequentation et
la discipline, ainsi que ceux qui ne paraissent pas aux examens,
sont punis conformement aux dispositions des articles 36, 37 et 39
de la loi sur l'ens. prim.

Art. 32. — Chaque commission scolaire designera soit le chef
de section militaire, soit une autre personne comme prepose ä la
surveillance de la classe, conformement ä l'art. 37 de la loi.

Art. 33. — A la cloture des cours, la commission scolaire pro-
cede ä un examen et envoie au departement de l'Instruction publique

les resultats oblenus.
Art. 34. — Chaque annee, avant l'epoque du recrutement, les

inspecteurs des ecoles ou les representants du departement de
l'Instruction publique precedent ae concert avec les commissions
scolaires ä l'examen de jeunes gens qui seront appeles ä se
presenter devant la commission de recrutement dans l'annee cou-
rante.

Art. 35. — Les jeunes gens appeles ä cet examen sont convo-
<iues par avis offlciel au departement de l'Instruction publique,
a'apres la liste fournie par les autorites communales. Iis doivent
se rendre au jour et a 1 heure indiques aux endroits designes, sous
la direction du prepose ä la surveillance de l'ecole complementaire

de la commune de leur domicile et munis de leur livret
scolaire.

Iis sont places sous la discipline militaire.
La non comparution ä ces examens sans motifs legitimes est

punie de 24 heures d'arrets. Les absents non excuses sont en outre
astreints ä la frequentation du cours special prevu ä l'art. 39 de la
loi sur l'enseignement primaire.

Art. 36. — Le jury d'examen est compose de trois membres
nommes par le departement de l'Instruction publique.

Art. 37. — Les resultats de l'examen ainsi que les travaux ecrits
des recrues, sont envoyes au departement de 1 Instruction publique
qui les porterä ä la connaissance des commissions scolaires (Art. 39
de la loi sur l'enseignement primaire).



LEGISLATION SCOLAIRE 443

CHAPITRE VI. — ECOLES SPECIALES.

Art. 38. — Les communes, d'accord avec le Conseil d'Etat, ou-
vrent dans les localites oü le besoin s'en fait sentir:

a) des classes speciales pour les enfants anormaux ou faibles
d'esprit;

b) des classes gardiennes pour les eleves prives de surveil¬
lance ;

c) des cours de perfectionnement pour les eleves liberes de l'ecole.
(Art. 40 de la loi sur l'enseignenient primaire.)

CHAPITRE VII. — ELEVES.

A. Scolarite. Examens de sortie.
Art. 39. — L'enfant qui atteint 1'äge de 6 ans avant le 1er juillet

entre ä l'ecole publique (enfantine) ä l'ouverture de l'annee
scolaire et il est oblige de la frequenter regulierement jusqu'ä la
cloture de l'annee scolaire dans laquelle il a eu 14 ans revolus. (Art. 42
de la loi sur l'enseignenient primaire.)

Art. 40. — Au terme de leur scolarite primaire, les eleves pas-
sent, sous la surveillance des commissions scolaires et de delegues
de l'Etat, un exameu obligatoire de sortie. (Art. 43 de la loi sur
l'enseignenient primaire.)

Tous les eleves ayant atteint l'äge legal de liberation, 14 ans au
30 avril, v compris ceux de l'enseignenient prive, doivent se
presenter ä l'examen. Pourront aussi etre admis ä l'examen les eleves
äges de 14 ans revolus avant le 31 juillet de l'annee courante, qui
comptent huit annees de scolarite et qui n'ont pas obtenu de
dispenses dans les deux dernieres annees. (Art. 43 de la loi sur
l'enseignenient primaire.)

Seront egalement admis ä l'examen de sortie, les eleves qui de-
mandent leur admission ä l'ecole secondaire avant l'äge de liberation

de l'ecole primaire. Un certificat special, au lieu du certificat
d'etudes, leur sera delivre si leur examen est juge süffisant.

Sont dispenses de l'examen tous les eleves retardes qui n'ont

flu etre promus dans les classes des deux dernieres annees sco-
aires. — Les eleves retardes sont mentionnes dans la statislique

scolaire.
L'examen de sortie est facultatif pour les eleves qui frequentent

les ecoles secondaires, mais les autorites scolaires communales
veillent ä ce qu'aucun eleve ne quitte l'ecole secondaire avant d'a-
voir accompli les huit annees de scolarite legale.

Art. 41. — L'examen obligatoire de sortie a lieu devant un jury
de trois membres dont deux sont pris dans une commission elue
par le departement de l'Instruction publique et le troisieme nomme
par la commission scolaire.

Art. 42. — A l'epoque et dans les delais presents par le
departement de l'Instruction publique, chaque commission scolaire
dresse le röle des eleves astreints ä l'examen.

Ce röle porte: 1. Les nom, prenom et filiation des eleves. 2. La
date de naissance, le lieu d'origine et le domicile. 3. Le nombre
d'annees de scolarite et le chiffre total des absences et conges ob-
denus pendant les deux dernieres annees d'ecole.
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Art. 43. — La date des examens est fixee par le departement de
l'lnstruction publique. Les epreuves d'examens sont preparees par
les soins de la commission prevue ä l'art. 41 ci-dessus.

Art. 44. — Ces examens ne sont publics que pour les membres
des commissions scolaires et les titulaires des classes presentant
des eleves ä ces examens; les membres du jury ont seuls le droit
de faire des communications aux eleves et d'apprecier leurs tra-
vaux.

Art. 45. — Les epreuves d'examen sont les suivantes:
1. Langue francaise. Une dictee orthograpliique de 25 lignes au

plus, tiree d'un auteur facile: le point final de chaque phrase est
indique.

Le texte de la dictee est lu prealablement ä haute voix, dicte,
puis cinq minutes sont accordees aux candidats pour revoir leur
travail.

2. Une redaction d'un genre simple, comprenant une page au
minimum (recit, lettre, etc.)

3. Lecture expliquee et grammaire.
4. Arithmetique pratique. — a) Solution raisonnee de 3 proble-

mes d'arithmetique. b) Solution de 3 ou 6 problemes de calcul
mental.

5. Arithmetique theorique. Questions sur la theorie de l'arithme-
tique et sur le Systeme metrique.

6. Dessin. Dessin ä 2 ou 3 dimensions; dessin d'objet usuel.
7. Ecriture. Une epreuve d'ecriture en cursive, anglaise et

ronde.
8. Histoire et geographie. Questions d'histoire nationale. Questions

de geographie generale et de geographie de la Suisse.
9. Instruction civique. Questions sur l'instruction civique (pour

les garcons).
9bis. Ouvrages ä l'aiguille. Travail de couture et de tricot (pour

les lilies).
L'examen d'auvrages ä l'aiguille sera fait un des jours qui pre-

cederont les autres examens, afin que les jeunes filles ne soient pas
derangees dans leurs travaux ecrits.

Art. 46. — Les epreuves portent en tete et sous pli ferme, les
nom et prenoms des eleves; ce pli n'est ouvert qu'apres la correction

des travaux et l'inscription des notes donnees pour chacun
d'eux.

Art. 47. — Dans les localites oü le nombre des eleves l'exigera,
les examens ecrits auront lieu le matin et les oraux dans l'apres-
midi.

Art. 48. — II est accorde une heure au maximum pour chacune
des epreuves de calcul, de composition, de dessin, d'ecriture et des
travaux ä l'aiguille.

L'echelle d'appreciation va de 0 & 6.
Art. 49. — Les eleves qui obtiennent une moyenne de 4 points

par branche, sans avoir une note inferieure ä 3 dans les branches se
rapportant a la langue francaise et a l'arithmetique (calcul oral et
ecrit), recevront un certilicat d'etudes.

Art. 50. — Le proces-verbal de l'examen et les travaux des eleves

sont transmis au departement de l'lnstruction publique, lequel,.
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-apres avoir verifie la regularite des operations, delivre a qui de
droit le certificat d'etudes.

B. Des dispenses et conges.
Art. 51. — En dehors des vacances prevues ä l'art. 34 de la loi

(8 ä 10 semaines) les commissions scolaires peuvent accorder des
conges ou des dispenses speciales aux eleves en vue des travaux
agricoles; toutefois ces dispenses et ces conges ne peuvent pas
depasser 10 semaines par annee scolaire, des le mois d'avril au
lel" noveinbre de chaque annee. (Art. 45 de la loi sur l'enseignement
primaire.)

La duree des dispenses pour la garde du betail ne pourra de-
passer 3 semaines.

Ces dispenses pourront etre renouvelees si les circonstances
l'exigent; elles ne depasseront jamais un total de dix semaines
pendant l'annee scolaire et ne seront accordees que par la
commission scolaire de la commune neuchäteloise oil sont domicilies
les parents des eleves.

Art. 52. — Les absences se comptent par demi-journees. (Art. 53
de la loi sur l'enseignement primaire.)

Dix absences de demi-iournee comptent pour une semaine de
conge.

Toutes les absences, com me tous les conges accordes, doivent
etre inscrits dans le röle de frequentation de la classe et dans un
carnet de frequentation qui est remis ä chaque eleve.

Art. 53. — Les eleves qui auront obtenu au total un minimum
de cent conges d'une demi-journee pendant les deux dernieres
annees de leur scolarite, ainsi que ceux qui recoivent un enseigne-
ment prive doivent, s'ils n'obtiennent pas le certificat d'etudes,
frequenter regulierement l'ecole pendant le semestre d'hiver
suivant.

C. Du livret scolaire.
Art. 54. — Chaque eleve recoit ä son entree dans l'ecole publique

un livret scolaire dans lequel sont inscrits les renseignements
relatifs ä la scolarite, en particulier ses absences et ses mutations
scolaires (Art. 49 de la loi sur l'enseignement primaire.)

Le livret scolaire des eleves de l'enseignement prive reste entre
les mains de la commission scolaire jusqu'ä la liberation de
l'ecole.

Art. 55. — En cas de promotion, le livret regularise est transmis
immediatement par l'instituteur au nouveau maitre de l'eleve. Si
l'enfant change de localite, l'instituteur transmet le livret, egale-
ment regularise, avec l'adresse exacte du nouveau domicile de
l'eleve, au president de la commission scolaire de la commune
dans laquelle il est alle se domicilier.

Si l'eleve quitte le canton, son livret est adresse, avec 1'indi-
cation de son nouveau domicile, au departement de l'lnstruction
publique.

Art. 56. — Ce livret est remis ä l'eleve a la fin de sa scolarite ;

il doit etre conserve par les garpons pour etre presente aux
examens de l'ecole complementaire et aux examens pedagogiques
des recrues.
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Celui qui aura egare son livret scolaire supportera les frais des
demarches faites pour le reconstituer.

D. Bulletin scolaire.
Art. 57. — Chaque eleve recoit egalement un bulletin dans

lequel l'instituteur ou l'institutrice est tenu d'inscrire, au moins
une fois par mois, une appreciation sommaire de la conduite et de
l'application de l'eleve. Les resultats des examens partiels organises
par les commissions scolaires sont aussi consignes dans ce bulletin.
Cette derniere appreciation s'exprime au moyen de chiffres variant
de 0 ä 6.

Art. 58. — Les livrets et les bulletins scolaires, ainsi que les
carnets de frequentation font Ipartie du materiel scolaire delivre
gratuitement aux eleves.

E. Fournitures scolaires.
Art. 59. — Les fournitures scolaires sont delivrees gratuitement

par l'Etat ä tous les eleves de l'ecole publique primaire. (Art. 61 de
la loi sur l'enseignement primaire.)

Toutefois les parents peuvent rembourser la valeur du materie
fourni ä leurs enfants, sur la base de la depense moyenne par
eleve indiquee dans le tableau de l'exercice precedent.

Les eleves dont les parents sont domicilies hors du canton
paient sur les meines bases les fournitures scolaires qui leur sont
delivrees.

Art. 60. — Cependant lorsque ces eleves sont places en echange
et que leurs parents habitent un canton oü les fournitures scolaires
sont aussi delivrees gratuitement aux eleves des ecoles publiques,
ils sont, ä titre de reciprocity, dispenses du remboursement prevu
ä l'article precedent.

Art. 61. — Si les eleves astreints au paiement de leur materiel
scolaire font dans une ecole un stage d'une duree inferieure ä
une annee ou ne recoivent pas toutes les fournitures distributes
aux eleves de la classe, la somme qu'ils ont ä rembourser est
calculee au prorata du materiel qui leur a ete delivre.

En pareil cas, la finance que doit payer un eleve est de fr. 2 au
minimum.

Art. 62. — Les commissions scolaires etablissent le röle des
eleves payants qui frequentent leurs ecoles.

Une fois par annee et au plus tard pour le 15 novembre, elles
adressent ä reconomat du departenient de l'Instruction publique
un extrait de ce role, soit le bordereau düment vise et avec toutes
indications utiles, des sommes qu'elles ont encaissees.

Lorsqu'il n'existe aucune inscription d'eleve pavant dans un
ressort scolaire communal, ce fait est atteste sur le bordereau
annuel qui doit etre expedie, malgrt cette circonstance, ä l'eco-
nomat du departement de l'Instruction publique.

Art. 63. — Les quotes-parts revenant de ce chef ä l'Etat, soit les
3/ä des sommes per?ues, figurent sur le tableau general de la
repartition des depenses, publie ä la fin de chaque exercice ; elles
sont ajoutees au montant annuel que chaque commune est appelee
ä rembourser ä la caisse de l'Etat pour la fourniture du materiel
scolaire gratuit.
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Art. 64. — Les eleves domicilies dans le canton, quel que soit
le ressort scolaire dont ils suivent les classes, re^oivent gratuite-
ment les manuels et le materiel necessaires. II ne pourra etre
reclame de ce chef aucune indemnite ni aux parents, ni ä la
commune du domicile des eleves.

Art. 65. — La direction et la surveillance generale du service
du materiel scolaire gratuit appartiennent au chef du departement
de l'Instruction publique, qui les exerce par le serviee de l'econo-
mat du departement.

Art. 66. — Le departement de l'Instruction publique nomme
tous les trois ans une commission consultative chargee de donner
son preavis sur le choix, l'adjudication et le prix des fournitures
scolaires.

Art. 67. — L'economat du departement de 1'Instruction publique
a entre autres attributions :

1. La mise au concours de la fourniture des manuels et du
materiel scolaires.

2. La stipulation des contrats avec les adjudicataires.
3. La reception de toules les demandes de materiel et leur

envoi aux fournisseurs.
4. La tenue de la comptabilite generale du serviee et la mise

ä jour du tableau annuel de la repartition des depenses entre
l'Etat et les communes pour fournitures delivrees.

5. La surveillance generale de ce service et le contröle de la
comptabilite des depots scolaires communaux.

Art. 68. — Le materiel scolaire se divise en materiel de classe
et materiel individuel.

Le materiel de classe ne doit pas sortir de la salle d'ecole; il
comprend les objets necessaires ä l'enseignement froebelien, les
manuels de lecture, les encriers et les objets destines aux travaux
feminins inscrits au programme officiel, ainsi que toute autre
fourniture rentrant dans cette categorie en vertu d'une decision du
departement de l'Instruction publique.

Le materiel individuel comprend tous les autres manuels,
ainsi que le materiel courant.

Art. 69. — Les fournitures scolaires sont mises au concours
dans la Feuille oflicielle. Chaque adjudication fera l'objet d'une
convention entre l'economat du departement de l'Instruction
publique et les fournisseurs. Ces conventions mention neront les
objets ä fournir et leur prix, et porteront la signature du chef du
departement de l'Instruction publique.

Art. 70. — Les livraisons de materiel et de manuels ne sont faites
par les fournisseurs que sur les bons de commande de l'economat
du departement de l'Instruction publique.

Art. 71. — L'administration locale du serviee de materiel est
placee, dans chaque commune, sous la surveillance de la commission

scolaire qui nomme un depositaire charge de la reception et
de la distribution du materiel.

Cette nomination est soumise ä la ratification du departement
de l'Instruction publique.
~ Art. 72. — Au mois de janvier de chaque annee, les depositaires

etablissent, sur formulaire special, la liste du materiel et des ma-
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nuels necessaires aux ecoles pour l'annee scolaire suivante et
l'adressent a l'economat du departement d'Instruction publique
qui en fait executer l'expedition.

Avant le le>' septembre, les depositaires completent les fourni-
tures qui peuvent leur manquerpour la periode de l'hiver, et, a cet
effet, envoient un nouveau formulaire special ä l'economat du
departement de l'Instruction publique.

II ne sera fait d'expedition de materiel que d'apres les demandes
transmises dans ces deux mois de l'annee.

Toute coinmande de materiel doit etre contresigneepar le president

ou le delegue de la commission scolaire.
Art. 73. — Les depositaires accusent reception ä l'economat du

departement de l'Instruction publique immediatement apres l'ar-
rivee de chaque livraison.

Art. 74. — Les depositaires marquent du sceau de la commission
scolaire les manuels recus puis remettent au personnel ensei-

gnant, contre recepisse, le materiel necessaire aux eleves. Iis tien-
nent un compte d'entree et de sortie des fournitures recues et
conservent comme pieces justificatives les avis d'expedition des
fournisseurs, ainsi que les recepisses du personnel enseignant.

Cette comptabilite doit etre constamment tenue ä jour et se
boucle, chaque annee, le 31 decembre.

Art. 75. — II est interdit aux depositaires de vendre aucun des
objets fournis par le service du materiel.

Art. 76. — Les instituteurs et les institutrices tiennentla comptabilite
des objets qu'ils refoivent du depositaire sur un formulaire

special du registre de classe.
La tenue de cette comptabilite a une duree correspondante a

l'annee scolaire; eile est placee sous le contröle des commissions
scolaires et des inspecteurs.

En cas de demission, l'instituteur ou l'institutrice fera verifier a
son successeur le materiel existant et decharge lui en sera donnee
par le nouveau titulaire.

Art. 77. — Les eleves n'ont droit qu'ä la quantite normale de
fournitures scolaires flxee par l'economat du departement sur le
preavis de la commission du materiel. Iis ne refoivent qu'un seul
exemplaire de chaque manuel.

Ces objets deviennent leur propriete ä la fin de leur scolarite.
Si un eleve quitte le canton ou l'ecole publique pour recevoir

un enseignement prive, il est tenu de rendre tout son materiel
scolaire, ä l'exception de ses cahiers, carnets, plumes et crayons et des
manuels dont il est en possession depuis deux ans.

Art. 78. — L'eleve qui passe dans une autre classe empörte tous
ses objets d'ecole.

Art. 79. — Les eleves remplacent ii leurs frais tout objet perdu
ou deteriore par leur faute.

F. Bibliotheques scolaires.
Art. 80. — Chaque localite doit posseder une bibliotheque

scolaire. (Art. 62 de la loi sur l'ens. prim.)
Art. 81. — Les bibliotheques scolaires sont placees dans les

colleges et soigneusement entretenues.
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Le catalogue des livres, ainsi que le registre des entrees et des
sorties, doivent etre tenus continuellement ä jour.

Les bibliotheques et ces registres sont places sous le contröle
des commissions scolaires et des inspecteurs.

Dans la regle, les fonctions de bibliothecaire sont remplies par
des membres du personnel enseignant.

Art. 82. — Les bibliotheques scolaires sont mises gratuitement a
la disposition des eleves.

Les reglements speciaux sont sanctionnes par le departement
de l'Instruction publique.

Art. 83. — Chaque annee, ä fin decembre, un rapport sur formu-
laire special est aaresse au departement de l'Instruction publique.

CHAPITRE VIII. — BATIMEXTS SCOLAIRES.

(Voir instructions speciales.)

CHAPITRE IX. — PERSONNEL ENSEIGMANT.

A. Brevet de connaissances,
Art. 84. — Les candidats au brevet de connaissances doivent etre

äges de 18 ans revolus au 31 juillet dans l'annee oü ils se presentent
aux examens.

Art. 83. — II y a chaque annee, dans le second trimestre, une
session ordinaire d'examens pour l'obtention des brevets de
connaissances; cette session est annoncee un mois ä 1'avance dans la
Feuille officielle.

II pourra aussi etre prevu deux sessions dans les examens d'Etat
pour les rnemes candidats, et cela ä une annee d'intervalle. Une
session dans laquelle les candidats passent un examen oral sur les
branches de moindre importance, et la seconde session dans
laquelle les candidats sont astreints a des examens ecrits et oraux
sur les branches essentielles.

Les candidats qui ont echoue ä une ou plusieurs epreuves orales
sont admis ä un examen complementaire dans le courant du mois
d'octobre de la meme annee.

Art. 86. — Tout candidat est tenu de se faire inscrire au
departement de l'Instruction publique dans les delais fixes et de deposer
a l'appui de sa demande d'inscription:

1. un extrait de son acte de naissance;
2. un certificat de moralite delivre par l'autorite competente;
3. une piece etablissant que le candidat a fait des etudes se-

rieuses.
Art. 87. — Le Conseil d'Etat nomme pour chaque periode

legislative une commission chargee de proceder aux examens de
capacity prevus ä l'art. 74 de la loi.

Le departement peut adjoindre aux jurvs d'examen des experts
speciaux, notamment pour la pedagogie pratique, le chant, le des-
sin, la gymnastique et les travaux manuels pour les deux sexes.

Art. 88. — L'examen se divise en epreuves ecrites, en epreuves
orales et en epreuves pratiques.
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Art. 89. — Pour les epreuves ecrites, les candidats peuvent etre
groupes par series sous la surveillance de membres de la
commission.

Art. 90. — Pour proceder aux examens, chaque jury doit etre
compose d'au moins trois membres.

Art. 91. — Les sujets d'epreuves ecrites sont choisis par le de-
partement de l'Instruction publique et sont remis sousplis cachetes
aux jurys speciaux charges des examens. Ces plis sont ouverts en
presence des candidats.

Art. 92. — Les epreuves ecrites sont examinees et jugees par les
jurys speciaux qui en transmettent les resultats au departement de
l'Instruction publique. Ce dernier etablit le röle des candidats
admis aux epreuves orales.

Art. 93. — Pour etre admis aux epreuves orales, les candidats
doivent obtenir une moyenne generale de 4 points dans les epreuves

ecrites et n'avoir aucun chiffre inferieur ä 3.
Art. 94. Les epreuves ecrites sont les suivantes:
1. Une dictee orthographique de 1 ' : page soit de 40 ou oOlignes

imprimees, tiree d'un auteur classique. La ponctuation n'est
pas dictee (1 Vs heure);

2. une composition francaise (3 heures) ;
5. une traduction d'un morceau d'allemand en francais (aspi¬

rants) ;
4. la solution raisonnee de problemes d'arithinetique, d'algebre

elementaire et de geometrie (2 i/i heure) et de comptabilite
(2 lieures).

Dans la fixation du chiffre definitif, les mathematiques
comptent pour i/3 et la comptabilite pour '/g;

5. une page d'ecriture comprenant des exemples desprincipaux
genres ; cursive, bätarde et ronde (1 '/s heure).

6. un dessin d'ornement d'apres un modele en relief execute a
la planche noire ou bien dessin d'apres nature d'un objet
usuel (2 '/2 heures).

Art. 95. Les examens oraux auront lieu 15 jours au moins apres
les examens ecrits.

Art. 96. Les epreuves orales sont les suivantes :

1. Arithmetique theorique appliquee aux operations pratiques,
tenue de livres et, pour les aspirants, notions d'algebre,
elements de geometrie, arpentage, nivellement;

2. Xotions de physique, de cliimie et d'histoire naturelle. Notions
d'hygiene;

3. Histoire de la Suisse et notions d'histoire generale;
4. Geographie de la Suisse et geographie generale;
5. Langue francaise : lecture raisonnee d'un morceau de prose

ou de poesie;
6. Grammaire et analyse. Litterature francaise : notions som-

maires;
7. Pedagogie : principes generaux. Didactique speciale. Histoire

de la pedagogie;
8. Chant, theorie et solfege, et eventuellement violon, piano ;
9. Instruction civique (pour les aspirants);
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10. Economic domestique (pour les aspirantes). Epreuves prati¬
ques;

11. Gymnastique (aspirants);
12. Travaux ä l'aiguiile : theorie et pratique (aspirantes);
13. Travaux manuels (aspirants); facultatifs pour les aspirantes.
Tous ces examens sont bases sur les programmes detailles des

examens d'Etat.
Chacun de ees examens donne lieu ä une interrogation qui peut

porter sur une ou plusieurs des matieres enumerees dans le para-
graphe. Aucune de ces interrogations ne dure plus d'un quart
d'heure.

A chaque examen correspond un chifFre donne conformement
aux prescriptions de l'article 101 ci-dessous.

Chaque jury discute et choisit les questions qui sont adressees
aux candidats.

Ces derniers ne peuvent etre interroges par un membredujury
qui les a prepares a cet examen.

Art. 97. Les aspirantes au brevet de connaissances pour l'ensei-
gnement dans l'ecole enfantine subissent, outre les epreuves indi-
quees aux articles 94 et 96 ci-dessus, un examen avec application
pratique sur la methode froebelienne, les jeux et les procedes d'en-
seignement des diverses matieres enumerees ä l'article 26 de la loi
sur l'enseignemcnl primaire.

B. Brevet d'aptitude pedayuyique.
Art. 98. Les candidats au brevet d'aptitude pedagogique doivent

etre äges d'au moins 19 ans revolus au moment de leur examen et
justitier qu'ils remplissent les conditions de stage prevues ä l'article
75 de la loi sur 1'enseignement primaire.

Art. 99. Les examens qui donnent droit ä ce brevet portent sui-
les branches suivantes :

1. Une composition traitant un sujet pedagogique (tenue d'une
classe, methode, procedes, moyens d'enseignement, etc.);

2. Une lecon dont le sujet tire au sort pourra etre pris parmi
les matieres d'enseignement inscrites au programme de la
classe;

3. Une interrogation sur la pedagogie theorique et pratique, et
sur les methodes d'enseignement des differentes branches;

4. En outre, pour les institutrices d'ecoles enfantines, une lecon
tiree du programme frcebelien.

Art. 100. Le departement de l'Instruction publique choisit les
sujets d'epreuves ecrites et designe pour chaque session d'examen
un jury dont fait partie de droit l'inspecteur de l'arrondissement.

Dil juyerneut des epreuves.
Art. 101. Le jury apprecie la valeur de toutes les epreuves ecrites

et orales selon I'echelle de points suivante : 6 tres bien ; 5 bien ;
4 süffisant; 3 mediocre; 2 faible; 1 tres faible ; 0 -- nul.

Dans les appreciations faites par le jury, la fraction % est seule
autorisee.

Art. 102. Les fautes de grammaire et d'orthographc d'usage,
d'accentuation, celles qui consistent dans Femploi impro]ire ties
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majuscules, ou l'oubli des eedilles et des traits d'union, les fautes
de ponctuation sont laissees ä l'appreciation du jury special de
dictee.

Art. 103. Les membres du jury donnent leurs notes seance
tenante; le resultat moyen devient la note definitive, et le proces-
verbal en est transmis immediatement au departement de l'lnstruc-
tion publique.

Art. 104. Le brevet est delivre au candidat qui a obtenu une
movenne generale de 4 au luoins et aucun chifl're inferieur ä 3.

Art. 105. Le candidat au brevet de connaissances qui a echoue
dans un ou plusieurs examens oraux est admis a subir ä nouveau
ce ou ces examens dans le delai de 2 ans au maximum.

Le candidat au brevet d'aptitude pedagogique, qui a echoue
dans un premier examen, ne peut plus etre admis qu'ä un seul
examen, et cela ä la fin de sa 3mc annee d'enseignement pratique.
(Art. 75 de la loi sur l'ens. prim.)

Art. 106. Toute communication entre les aspirants pendant les
epreuves, toute fraude ou tentative de fraude entraine 1'exclusion.

C. Nominations.
(Examens de concours.)

Art. 107. Les postes vacants sont pourvus ä la suite d'un examen
ou par voie d'appel.

L'appel ne peut etre adresse qu'ä des personnes dont la competence
est reconnue ou qui sont en possession du brevet d'aptitude

pedagogique.
Les nominations par voie d'appel auront lieu apres entente

avec l'inspecteur de l'arrondissement. (Art. 79 de la loi sur l'ensei-
gnement primaire.)

Les instituteurs et les institutrices demissionnaires ou rempla-
ces provisoirement pendant plus d'un mois, sont tenus d'en aviser
immediatement le departement de l'Instruction publique.

Art. 108. Les instituteurs et les institutrices peuvent etre appeles
par promotion ä un poste vacant du meme ressort scolaire, quel
que soit le nombre de leurs annees de service.

Ces mutations, comme les nominations par voie d'appel, doivent
toujours etre faites d'entente avec l'inspecteur des ecoles avant
d'etre soumises ä la sanction du Conseil d'Etat.

Si l'entente n'a pu s'etablir, l'examen de concours aura lieu.
Art. 109. Si l'examen de concours a ete decide en vue de pour-

voir ä un poste vacant, tous les postulants inscrits doivent etre
appeles ä l'examen.

S'il survient une nouvelle vaeance dans l'espace des six mois
suivants, les commissions scolaires peuvent utiliser les resultats de
cet examen de concours anterieure pour de nouvelles nominations.
Les postulants seront nommes d'apres le rang qu'ils ont obtenu ä
l'examen. (Art. 80 de la loi sur l'ens. prim.)

Art. 110. L'examen est essentiellement pratique; il peut porter
sur toutes les branches du programme de l'ecole primaire et com-
prend au minimum une composition et une ou deux lecons pratiques.

Eventuellement une lecon de travail ä 1'aiguille pour les
aspirantes.
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Le programme de l'examen est discute au debut de la seance par
la commission scolaire et l'inspecteur de l'arrondissement.

Art, 111. Chacun des membres du jury ou de la commission
apprecie par un chiffre sur une feuille ad hoc le resultat de l'examen
pour chaque branche.

L'echetle des points va de 0 ä 6, la fraction etant admise.
L'examen termine, le classement des postulants est etabli en

tenant compte des resultats obtenus par cnacun d'eux.
Art. 112. La commission nomme le ou les postulants qui ont

obtenu les meilleurs resultats ä l'examen.
Si la nomination n'est pas conforme aux resultats de l'examen,

la commission en consigne les raisons dans le proces-verbal.
Art. 113. La nomination provisoire ou definitive doit se faire

seance tenante et, en tout cas, le jour mime de l'examen, ä moins
toutefois que ce dernier n'ait pas donne de resultat satisfaisant.

Les nominations ou promotions doivent etre ratifiees par le
C.onseil d'Etat. (Art. 22 de la loi sur l'ens. prim.)

Art. 114. L'inspecteur contröle ces diverses operations et veille
ä ce qu'elles soient conformes ii la loi et au reglement.

I). Obligations du personnel enseignant.
Art. 115. Le personnel enseignant doit s'efforcer d'atteindre le

but de sa mission educative, au moven de son enseignement, du
bon exemple et de la discipline.

L'instituteur et l'institutrice doivent ä leurs fonctions et se
doivent ä eux-memes de travailler de toutes leurs forces ä l'education
populaire.

lis ont le devoir d'augmenter leur culture pedagogique et leurs
connaissances generales dans l'interet meme ae leur mission.

Art. 116. Tous mauvais traitements ii l'egard des eleves et toute
punition corporelle sont formellement interdits. (Art. 84 de la loi
sur l'ens. prim.)

Les punitions doivent etre en rapport avec l'äge et le caractere
de l'enfant.

La retenue apres la classe a pour but essentiel de reparer le
temps perdu par l'eleve. Elle ne doit jamais durer plus d'une heure.
L'eleve doit etre surveille pendant la retenue et occupe ä un travail
utile.

Les arrets de plus longue duree pour cause d'indiscipline, sont
infliges par la Commission scolaire ou son representant.

E. Conferences du corps enseignant.
Art. 117. Le departement de l'Instruction publique convoqne en

conferences cantonales ou de districts, au moins une fois par an,
le personnel enseignant des ecoles primaires ou enfantines. (Art. 96
de la loi sur l'ens. prim.)

Art. 118. La convocation des interesses se fait par la voie du
Bulletin du departement de l'Instruction publique. Tous les membres

du corps enseignant et les maitres speciaux de l'ecole primaire
sont tenus d'assister ii ces conferences. En cas d'empechement, les
absents doivent sc faire excuser.
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Art. 119. Lcs sujets mis ä l'etude des conferences sont choisis
par le departenient de l'Instruction publique.

II nomine, le cas echeant, des rapporteurs sur les questions
mises a l'etude. '

Les rapports des sections sont transmis au departenient de
l'Instruction publique dans les delais presents; chaque rapport
doit se terminer par les conclusions votees dans la conference.

L'ordre du jour des conferences de districts pourra comprendre
une lecon pratique sur un sujet tire du programme primaire et
annonce ä l'avance. Cette legon sera donnee par un membre du
personnel enseignant designe par le president.

Art. 120. Les conferences de districts sont presidees par le chef
du departenient de l'Instruction publique qui peut se faire rem-
placer par l'Inspecteur de l'arrondissement.

Art. 121. La conference de district nomine un ou des secretaires
charges de la redaction des proces-verbaux.

Art. 122. Les jours de conge necessaires pour les conferences
oflicielles doivent etre accordes au corps enseignant par les
commissions scolaires.

Chapitre x. — Inspection.
Art. 123. Afin d'assurer la bonne marche des ecoles primaires,

le canton est divise en deux arrondissements d'inspection.
I«- arrondissement : districts de Xeuchätel, de Boudry et du

Val-de-Travers.
2'nu arrondissement : districts du Yal-de-Ruz, du Locle et de La

Chaux-de-Fonds. (Art. 97 de la loi sur Tens, prim.)
Chaque inspecteur doit resider dans son arrondissement.
Art. 124. Les inspecteurs sont en rapport direct avec les

commissions scolaires et le corps enseignant primaire pour ce qui con-
cerne la frequentation des ecoles et renseignement proprement
dit. Iis preavisent sur toutes les ameliorations qui lui paraissent
desirables. Iis assistent aux examens de concours et autant que
possible aux examens des classes. (Art. 99 de la loi surl'ens. prim.)

Art. 125. Les inspecteurs transmettent immediatenient au
departenient de l'Instruction publique les affaires qui echappent ä leur
competence et qui leur paraissent de nature ä exiger soit des eclair-
cissements, soit une intervention effective de la part de I'autorite
superieure.

Le departenient regle les conflits qui pourraient s'elever entre
les inspecteurs et les commissions scolaires.

Art. 126. Iis procedent, lorsqu'ils le jugent necessaire, ä l'examen
detaille des classes et veillent d'une maniere generale ä ce que la
loi et le reglement des ecoles primaires soient observes.

Art. 127. Iis s'assurent par des examens que les eleves qui re-
coivent un enseignement prive sont instruits conformement aux
programmes prevus par la loi. (Art. 122 de la loi sur l'ens. prim.)

Art. 128. Iis surveillent l'organisation, le developpement et le
bon entretien des bibliotheques scolaires. (Art. 99 de la loi sur l'ens.
prim.)

Iis contrölent la comptabilite du materiel scolaire, tenue par les
instituteurs et les institutrices.
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Art. "129. Iis sont convoques une fois par mois en conference au
departement de l'Instruction publique pour y discuter les questions
relatives a leur inspection ou mises a l'etude par le Chef (tu
departement.

Art. 130. Les inspecteurs doivent tout leur temps ä leurs fonc-
tions.

Iis ont droit ä 4 semaines de vacances par annee.

Chapitre xi. — Dispositions fixaxcieres.
Art. 131. L'Etat contribue aux depenses scolaires au moyen d'une

allocation fixee par le Grand Conseil et calculee sur 1'ensemble des
traitements initiaux fixes ä l'art 110 de la loi et payes aux insiitu-
teurs, aux institutrices et aux autres fonctionnaires de l'enseigne-
ment primaire enumeres ä l'art. 112 de la presente loi. (Art. 102 de
la loi sur l'ens. prim.)

Les fonctionnaires de l'enseignement primaire, dont le traite-
ment compte dans le calcul de l'allocation de l'Etat, sont les direc-
teurs et directrices, administrateurs, les secretaires des commissions

scolaires, preposes aux conges, depositaires du materiel
scolaire, bibliothecaires, surveillants de la frequentation, secretaires

des ecoles, maitres et maitresses speciaux, medecins des
ecoles.

Art. 132. Les traitements initiaux du personnel enseignant sont
payes regulierement ä la fin de chaque mois par le caissier
communal.

La haute paie est supportee par l'Etat. Elle est payee chaque
trimestre par le departement de l'Instruction publique. II en est de
meme pour la haute paie supplementaire prelevee sur la subvention
föderale.

Le point de depart de la haute paie pour chaque ayant droit est
le 1er janvier ou le 1«" juillet qui suit la date de son entree en fonc-
tions. (Art. Ill de la loi sur l'ens. prim.)

Art. 133. Les maitres et maitresses speciaux qui recoivent des
communes, pour l'enseignement dans les classes primaires, des
traitements egaux ou superieurs ä ceux prevus ä l'art. 110 ont droit
ä la haute-paie allouee pour anciennete de services. (Art. 112 de la
loi sur l'ens. prim., 2me alinea).

Pour etre mis au benefice de cette haute paie, les maitres
speciaux et les maitresses speciales, attaches ä l'enseignement primaire,
doivent donner au minimum 25 heures de lemons par semaine et
recevoir pour cet enseignement un traitement annuel de 2100 fr. au
minimum pour les maitres speciaux et 1300 fr. pour les maitresses
speciales. Iis touchent la haute paie aussi longtemps qu'ils remplis-
sent ces conditions.

Les conditions de paiement et le point de depart de la haute
paie pour les maitres speciaux et les maitresses speciales sont les
meines que pour les instituteurs et les institutrices.

Art. 134. Lorsqu'un fonctionnaire de l'enseignement est empeche
de remplir ses fonctions pour cause de maladie, les communes
paient. des le huitieme jour de maladie et pendant 90 jours de
remplacement effectif au moins, les frais de remplacement.
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L'Etat rembourse aux communes la moitie des frais qu'elles ont
paves. (Art. 107 de la loi sur l'ens. prim.)

"Les societes mutuelles de remplacement en cas de maladie,
organisees par les instituteurs et les institutrices dans les communes
ou les districts, et dont les Statuts ont ete sanctionnes par le Conseil
d'Etat, pourront etre subventionnees par l'Etat et les communes et
chargees de la direction complete de ce service.

Les societes mutuelles de remplacememt subventionnees, sou-
mettent chaque annee leurs comptes au departement de l'lnstruc-
tion publique.

Art. 135. Lorsqu'un membre du personnel enseignant tombe
malade, la commission scolaire en avise des le huitieme jour le
departement de l'Instruction publique, en meme temps qu'elle fait
connaitre le' nom du remplacant du titulaire malade.

Art. 136. Le remplacant d'un membre du personnel enseignant
empeche de rempllr ses fonctions pour cause de maladie recevra
les V4 du traitement initial du titulaire malade.

Les rempla^ants d'instituteurs ou d'institutrices en conge pour
d'autres causes que la maladie, recoivent le traitement initial
complet.

Art. 137. La Confederation rembourse aux cantons les 3/4 des
frais resultant du remplacement des instituteurs publics appeles
comme sous-officiers ou officiers ä des cours d'instruction. (Art. 15
de la loi militaire du 12 avril 1907).

Le dernier quart des frais est ä la charge de la commune.
Les communes qui auraient ä se faire rembourser les frais de

remplacement prevus ci-dessus, doivent adresser leur demande au
departement de l'Instruction publique, en indiquant le montant
des frais de remplacement et l'ecole d'offieiers ou de sous-officiers
frequentee par 1'instituteur remplace.

Quant aux frais de remplacement des instituteurs appeles ä une
ecole de recrues ou a un cours de repetition et sur lesquels l'Etat
paie le 50 %, les commissions scolaires indiquent ces depenses
clans leurs comptes annuels.

Art. 138. Les conferences cantonales sont convoquees ä epoques
indeterminees et lorsque les circonstances ou l'etude de questions
speciales l'exigent.

L'Etat prend a sa charge les frais des conferences cantonales du
personnel enseignant. (Art. 105 de la loi sur l'ens. prim.)

Art. 139. Le service de bibliotheque et les travaux d'administra-
tion scolaire seront specialement retribues pour le temps depassant
le maximum de 34 heures par semaine fixe par la loi. (Art. 114 de
la loi sur l'ens. prim.)

Les heures consacrees a l'ecole complementaire ne sont pas
comptees dans le Chiffre de 34 heures.

Art. 140. Les heures supplementaires sont retributes sur la base
de 2 fr. l'heure pour les instituteurs et 1 fr. 50 pour les institutrices.

Art. 141. Les instituteurs qui dirigent les ecoles complementaires,
ainsi que les cours speciaux, sont retribues ä raison de 2 fr. par
heure au minimum. Ce traitement est pave par les communes,
qui recoivent de l'Etat le 50 °/o f'c depense. (Art. 114 de la loi
sur l'ens. prim.)
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Art. 142. Cette depense est payee ä la fin des cours par le caissier
communal.

Le röle des heures de legons est envove apres le dernier cours
de l'annee au departement de l'Instruction publique qui le contröle
et envoie ensuite aux communes la somme due par l'Etat.

Art. 143. L'Etat contribue par des subsides :

1" A l'entretien des ecoles speciales (classes d'anormaux et
d'arrieres pedagogiques);

2« A la distribution d'aliments et de vetements aux eleves;
3° A l'organisation de cours de perfectionnement pour les eleves

des ecoles primaires-.
Ces subsides sont fixes par le budget, (Art. 116 de la Ioi sur l'ens.

prim.)
Art. 144. Les depenses faites par les Eglises et les Commissions

d'assistance en faveur des enfants pauvres, ne sont pas comprises
dans la repartition des subventions.

Les commissions scolaires et les societes de bienfaisance qui
font des depenses en faveur d'eleves des ecoles publiques, sont sub-
ventionnees par l'Etat.

Art. 145. Chaque annee, les commissions scolaires et les societes
de bienfaisance recoivent du departement de l'Instruction publique
un formulaire qui doit contenir l'etat des depenses faites en faveur
des eleves des ecoles publiques.

Cette declaration sert de base pour le calcul de la repartition de
la subvention.

Art 146. Dans le service des fournitures scolaires, la part des
depenses attributes aux communes par l'art. 117 de la loi sur 1'en-
seignement primaire est ensuite payee, par 1'intermediaire des
Prefectures ä la caisse de l'Etat.

Art. 147. L'Etat participe aux achats de livres pour bibliotheques
scolaires, en allouant aux communes une subvention fixee par le
budget de l'Etat. (Art. 118 de la loi sur l'ens. prim.)

Art. 148. Chaque annee les commissions scolaires envoient au
departement de l'Instruction publique, qui le contröle, l'etat des
depenses faites en faveur des bibliotheques scolaires.

Cet etat sert de base a la repartition de la subvention.
Art. 149. L'Etat accorde aux communes qui organisent un ensei-

gnement de travaux manuels une subvention egale au 50 °/0 des
sommes depensees pour traitements du personnel enseignant. (Art.
119 de la loi sur l'ens. prim.)

La subvention de l'Etat est basee sur le Chiffre de fr. 2 l'heure
de lecon.

Art. 150. A la fin de chaque annee, les commissions scolaires
dressent l'etat des traitements paves au personnel qui enseigne les
travaux manuels aux eleves des classes primaires. Cet etat des
depenses sert de base pour le calcul de la subvention due par l'Etat.

Le programme et l'horaire des cours sont joints ä l'etat des
depenses.

CHAPITRE XII. — ENSEIGXEMEXT RELIC.IEUX,

Art. 151. Les commissions scolaires veillentä ce qu'aucune lecon
de religion ne puisse entraver la marche reguliere de l'ecole et ä
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ce ([ue Fouverture de la classe ait lieu ehaque jour ä la meme
heure, le matin et l'apres-midi.

Art. 152. Lorsque les instituteurs et les institutrices sontappeles
par les Eglises a donner des leeons de religion ä leurs eleves ils ne
doivent mentionner les points obtenus dans ces leeons, ni dans les
registres ordinaires de l'ecole, ni dans les bulletins delivres aux
eleves; ils n'en tiendront pas eompte non plus pour le placement
ou la promotion de eeux-ci.

Art. 153. Les leeons de religion ne seront pas mentionnees ä
l'horaire olliciel des leeons de l'ecole publique.

CHAPITRE XIII.' — DISPOSITIONS FINALES

Art. 154. Le reglement general pour les ecoles' primaires, du
5 juillet 1895, l'arrete du 7 decembre 1907 revisant ce reglement, le
reglement pour lesinspecteurs des ecoles primaires du 22 fevrier 1890,
et toutes autres dispositions contraires a'arretes, de reglements et
de circulaires sont abroges.

Art. 155. Le present reglement est executoire des le l"'r lnai 1909.

12. 11. Programme d'enseignement pour les ecoles enfan-
tines et primaires du canton de Neuchätel. (Du 3 juillet

1908.)
I. ECOLE ENFAXTIXE.

Leeons de ehoses tres simples et causeries morales. Exercices
de langage et de lecture. Recitation de petites poesies.

Exercices intuitifset tres elementaires de calcul.
Exercices preparatoires au dessin, au modelage, ä l'ecriture.
Jeux divers : gymnastique, marches, rondes et chants.

II. ECOLE PRIMAIRE.
1. Laiujiie francaise.

11L' annee. — Etude des mots accessibles ä l'intelligence del'enfant
presentes dans les leeons de choses, causeries, lectures : noms, —
adjectifs, - verbes, — et mots invariables usuels. Etude elemen-
taire du nom et de l'adjectif; accord en genre et en nombre. — Du
verbe. — Etude successive des trois personnes du singulier de
verbes usuels au present d'abord, puis ä l'imparfait, puis au futur.

Exercices oraux et ecrits d'invention et d'orthographe. Les
eleves doivent savoir reconnaitre le nom — l'adjectif — le verbe
— le genre et le nombre.

Lecture et exercices de memoire.
9me annee. — Extension du programme de llv annee. — Families

de mots, contraires. Elements.
Accord en genre et en nombre du nom et de l'adjectif. — Verbe.

— Recapitulation des trois personnes du singulier desverbesetdes
temps etudies en Ire annee. — Etude successive des trois personnes
du pluriel.

Exercices oraux et ecrits d'invention et d'orthographe,
Idee de la proposition simple et de ses elementsprincipaux, sujet

et verbe.
Lecture et exercices de memoire.
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3">e annee. — Extension du programme precedent. — Homonymes
usuels.

Principales formes du genre et du nombre dans les noms et
dansles adjectifs. —Adjectifs qualificatifs et determinatifs. —Pro-
noms personnels sujets. — Etude du verbe aus temps etudies en P-«

et 2llle annees — plus le parfait (forme directe), le conditionnel et
l'imperatif. — Mots invariables usuels appris par l'usage.

Exercices oraux et ecrits d'invention, de composition et d'or-
tliographe.

Analyse de la proposition simple.
Lecture et exercices de memoire.

annee. — Extension du programme precedent. — Mots
invariables.

Xom — adjectif — pronom — verbe au point de vue del'accord.
Etude du preterit et des temps composes avec l'auxiliaire etre,

puis avec l'auxiliaire avoir. — Plus-que-parfait — futur anterieur
et passe du conditionnel.

Exercices oraux et ecrits d'invention et d'orthographe en rapport
avec les lecons de grammaire et de voeabulaire.

Redaction sur des sujets simples : — Lettres familieres. —Petits
comptes rendus de lectures. — Resumes de lecons.

Analyse complete de la proposition simple.
Lecture et exercices de memoire.
5"le annee. — Extension du programme de l'annee precedente.

Mots variables et mots invariables. Classification.
Verlies reguliere usuels dans tous les temps (radical et termi-

naison).
Verbes irreguliers usuels. — Complements du verbe. — Etude

des partieipes passes avec avoir. — Regle generale.
Mots invariables, leur emploi et leur role dans la phrase.
Analyse des termes de la proposition au point de vue de leur

nature et de leur fonction.
Exercices oraux et ecrits d'invention et d'orthographe.
Redactions diverses. — Lettres. — Narrations et descriptions.

— Comptes rendus de lectures resumes de lecons.
Lecture et exercices de memoire.
gmo annee. — Extension du programme de l'annee precedente. —

Composition et derivation. — Synonymes.
Etude de la proposition composee.
Exercices oraux et ecrits d'invention et d'orthographe.
Redactions diverses. — Lettres. — Narrations et descriptions.

— Comptes rendus et resumes de lecons.
Lecture et exercices de memoire.
7me annee. — Le programme de cette annee est la recapitulation

et l'extension si possible du programme de (51110 annee suivant les
conditions locales.

2. Arithmetique.

annee. — Numeration concrete jusqu'a 50. — Presentation
des unites metriques — le metre, — le kilogramme, — le litre, —
le franc.
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Calcul mental et ecrit sur les quatre operations avec les nom-
bres de 1 ä 20.

Solutions de petits problemes ä une seule operation.
Revision des formes geometriques etudiees a l'ecole enfantine.
Xota. — La table de multiplication sera etudiee chaque annee.
2me aiuiee. — Numeration jusqu'ä 100. — Notions concretes sur

les fractions 7S «/3 1
4 '/8-

Calcul mental. — Les quatre operations avec des nombres de
1 ä 20.

Calcul ecrit. — Les quatre operations avec des nombres de 1 ä
100. — Divisions avec un chiffre au diviseur.

Solutions de petits problemes pratiques, ä une et deux operations
se rapportant ä la vie de l'enfant, au menage, etc.

3me annee.— Numeration jusqu'ä 10.000.
Calcul mental. — Petits problemes sur des nombres allant de 1

älOO.
Nombreux exercices sur les quatre operations. — Etudeconcrete

des fractions decimales jusqu'ä centiemes. — Necessaire metrique.
— Sous-multiples usuels du metre, — du litre, — du franc.

Calcul ecrit. — Solutions de problemes pratiques ä operations
combinees sur des nombres entiers et decimaux — ä l'exclusion de
la division decimale.

Dessiner sur dimensions donnees des figures geometriques
etudiees.

im« annee. — Revision des notions etudiees.
Numeration juscju'ä 100.000 et jusqu'aux milliemes.
Etudes des unites metriques — le metre— le litre — le franc —

le gramme — avec leurs multiples et leurs sous-multiples.
Calcul mental. — Problemes simples et combines sur des nombres

allant de 1 ä 100, avec fractions decimales.
Nombreux exercices sur les quatre operations.
Calcul ecrit. — Solutions de problemes pratiques ä operations

combinees sur les nombres entiers et decimaux.
Notes et factures. — Comptes de nienage.
Continuation des exercices sur les notions geometriques

acquises.
önlc annee. — Revision des parties du Systeme metrique etudiees.

— Mesures de surface — are. — multiples et sous-multiples. —
Notions elementaires sur les nombres complexes (mesuredu temps).

Etude elementaire des fractions ordinaires, leur transformation
en fractions decimales et vice versa. — Caracteres de divisibility
par 2, 3 et 5.

Regle de trois. — Calcul du pour cent. - - Remises.
Compte de caisse. Doit - avoir.
Exercices et problemes de calcul mental et ecrit en rapport

avec les choses etudiees.
Toise. —Surface du carre, rectangle, triangle.

annee. — Revision et developpement du programme
parcouru.

Mesures de volume. — Application de la regle de trois ä l'inte-
ret, ä l'escompte, au partage. — Moyennes.

Exercices et problemes de calcul mental et ecrit.
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Balance d'un compte. — Geometrie et toise. — Mesure de la
circonference et surfaces diverses etudiees precedemment, plus
celle du trapeze et du cercle, et d'autres polygones reguliere. —
Echelle de reduction. — Volume du cube, du parallelipipede et du
cylindre.

7me annee. — Le programme de cette annee est la recapitulation
et l'extension si possible du programme de 6me annee.

3. Connaissancesciviques.

A. Geographie.
annee. — Promenades avec causeries sur le lieu natal et la

region.
9me annee. — Promenades : causeries sur la region — le district

et le canton. — Croquis au tableau noir pour conduire ä la lecture
des cartes geographiques.

3me annee. — Etude du canton. — La Suisse. —Cantons etchefs-
lieux des cantons — lleuves — vallees qu'ils arrosent et lacs qu'ils
forment.

4"'« annee. — Revision du programme precedent. — La Suisse
physique et politique — ä grands traits.

Etats d'Europe touchant ä la Suisse — villes principales et
productions essentielles. — Le globe terrestre. — Les cinq continents
et les oceans.

,)">« annee. — Revision des faits etudies precedemment.
Autres grands pays de l'Europe — l'Amerique.
Notions elementaires sur la terre — la lune — les annees — les

lunaisons — les saisons.
due annee. — Revision des faits etudies precedemment, l'Asie —

1'Afrique — l'Oceanie.

B. Histoire.
4me annee. — Etude elementaire de l'histoire de la Suisse de

1292 a 1513.
5me annee. — Continuation de cette etude elementaire de 1513

ä 1798.
ßme annee. — Histoire contemporaine de la Suisse et du canton

jusqu'a nos jours, — avec les faits d'histoire generale qui s'y
rapportent.

/me annee. — Revision du programme parcouru. — Histoire des
origines de la Suisse. — Les grandes etapes de la civilisation.

C. Instruction civique (garcons).
5m,! annee. — Organisation de la commune et du canton.
Droits et devoirs du citoven.
ßme annee. — Revision des matieres etudiees en 5m<' annee. —

Formes de gouvernement. — Constitution de la Confederation
suisse. — Les trois pouvoirs. — Impöts. — Postes et douanes. —
Militaire.

7me annee. — Revision generale et extension si possible du
programme de 6I1U' annee.
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4. Chant.

Ire annee. — Rvthrae : Mesures -U et p"; I I

d m o>

Intonation: de do ä sol^ ^ par mouvement conjoint;

intervalles suivants: pry cW-gr*-
Chant: Rondes ; chants a une voix.

2me annee. — Rythme: Mesure ä 3/4; J ; i; ; levee.

: par l

i:i
Intonation: de do h do /fry—, par mouvement conjoint;

-&

intervalles suivants: -&—c.

Chant: Rondes; chants ä une voix,
3me annee. — Rythme : Liaison; syncope.

Intonation : intervalles suivants :

i£=

Chant: Chants; canons ä 2 voix.
lj.me annee. — Rvthme : r

Intonation : de si ä re ^yzqzztz par mouvement conjoint;

intervalles suivants :

I —y
"V y

Chant: Chants ä 2 voix.
5"ie annee. — Rythme : e/4, s/g et %; *f; J. ; contretemps.

Intonation: Quelques notes alterees (Jf 9).
Chant: Chants ä 2 voix; canons a 3 voix.

6e et p-—
I"1-"- annees. — Rythme : 000

Lecture: f)-:

Intonation : de si ä mi " ^
-ry-

Sol majeur ; la mineur ; fa majeur.

Chant: Chants ä 2 et 3 voix.
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ö. Sciences naturelles.
lre annee. — Lefons de choses sur quelques plantes utiles et les

animaux domestiques.
9me annee. — Lecons de choses. — Continuation du programme

precedent.
3me annee. — Lecons de choses. — Mineraux usuels. —Quelques

plantes utiles ; quelques plantes nuisibles.
4n'e annee. — Lecons de choses. — Animaux utiles et animaux

nuisibles.
5'ne annee. — Le corps humain. — Quelques faits de physique

elementaire.
gme annee. —Continuation du programme parcouru. — Elements

d'hvgiene et d'economie domestique.
~/me annee. — Extension si possible du programme de G11" annee.

6'. Ecriture.
et 9""-' annees. — Etude des premiers elements.

3'»e et i ",c annees. —Etude de lecriture fine et moyenne.
5"»' et annees. — Continuation du programme precedent. —

Etude d'ecriture ronde. —Exercices combines des differents genres
d'ecriture etudies.

annee. — Extension si possible du programme de 61I1L' annee.

/. Bessin.
?rc annee. — Reprise des exercices de l'ecole enfantine pendant

les premiers mois. Ligne droite et ligne courbe. Feuilles et fruits
de lormes simples.

Arrangement decoratif simple.
9me annee. — Extension du programme de 1annee.
31»" annee. — Lignes courbes. Feuilles et fruits. Application

decorative elementaire.
'imK annee. — Developpement des exercices precedents.

Recherche geometrique de la forme generale. Decoration adaptee
ä une forme carree ou rectangulaire.

5'ne annee. — Extension du programme precedent. Etude
d'objets derivant du cylindre. Dessin libre applique a la redaction,
ä la geographie, ä l'histoire, ä l'arithmetique et aux travaux
feminins.

gme annee. — Developpement des exercices precedents. Perspective
d'observation. Application decorative ä des sujets divers.

Dessin mathematique. Croquis cotes ä main levee.
/uia annee. — Le programme de cette annee est l'extension du

programme de 61U1! annee.
Dans tous les degres, le dessin libre et l'emploi de la couleur

sont facultatifs, mais vivement recommandes.

8. Gijmnastique.
' Garcons.

lie et 9me annees. — Exercices libres sans engins ä raison d'une
demi-heure par jour. —Jeux.
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•>"' et 4nle annees. — Voir 1", 2me annees du Manuel de gymnas-
tique pour l'instruction militaire de la jeunesse suisse.

Exercices d'ordre et de marche.
Exercices libres. — Exercices preliminaires.
Exercices aux engins : saut, grimper, reck, poutre d'appui,

barres paralleles.
jnie 0'""- et 7me annees. — Voir 3""-' et 4""-' annees du Manuel de

gymnastique. — Exercices d'ordre et de marche.
Exercices libres. — Exercices preliminaires avec Cannes.
Exercices aux engins: Developpement des exercices de 3mc et

4nl1-' annees.
Filles.

jr<- et Juie annees. — Exercices libres des bras, des jambes et du
torse ; chaque jour dans la salle de classe entre deux heures de
lecons consecutives. — Jeux. — Rondes mimees. — Attitudes.

et 4me annees. — Exercices d'ordre et de marche. — Exercices

libres des bras, des jambes et du tronc. — Exercices aux
engins de suspension et d'appui, bancs, poutrelles et longue corde.
— Rondes et jeux.

ömo^mc et/me annees. — Exercices d'ordre. — Exercices libres
et avec Cannes en bois ou accessoires. — Engins de suspension
et d'appui. — Sauts. — Rondes et jeux. — Promenades.

9. Travaux ä l'aiguille (filles).
U>- annee. — Tricot. — Premiers exercices de lamaille äl'endroit

et ä l'envers. — Rande ä l'endroit et ä l'envers avec couture et
cotes. — Une jambe de bas sans bände ni talon.

Couture. — Exercices de points sur etamine; point devant, de
cöte, arriere et surjet.

2'"1' annee. — Tricot. — Apprentissage de la bände et du talon
(plusieurs exercices). — Confection d'un bas.

Couture. — Exercices de couture sur toile D. F. avec coton de
couleur, puis sur toile ecrue. — Ourlets et surjets. — Point de
croix sur etamine. — Confection d'une poche ä ouvrages.

3»>c annee. — Tricot, — Apprentissage du montage des mailles
d'un bas. — Confection d'un bas. — Raccommodage de bas a
l'endroit.

Couture. — Exercices de couture a droit fil: ourlets, surjets et
couture anglaise. — Confection d'un tablier. — Alphabet facultatif.

4"1C annee. — Tricot. — Un bas. —Raccommodage des bas : clairs
dans le tricot a cötes avec couture.

Couture. — Etude de la couture rabattue droit fil et en biais. —
Alphabet au point de croix. — Confection d'une chemise.

5"'e annee. — Tricot. — Une paire de bas comme ouvrage secon-
daire. — Raccommodage : repetition des clairs et trou ä l'endroit.

Couture. —Pieces posees ä surjets ä un ou deux angles. — Poi-
gnet ä couture interieure. — Exercice du point de boutonniere. —
Confection d'un pantalon.

6'111® annee. — Tricot. — Entage d'une paire de pieds de bas ou
du talon sur piece tricotee par l'eleve. — Raccommodage de bas :

trou dans le tricot ä cotes et avec couture.
Couture. — Raccommodage de tous genres — sur lingerie et
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vetements usages. — Poignet avec points de posure — barrette
faufilee. — Boutonnieres et ganses. — Pieces ä quatre angles avec
couture rabattue. — Confection d'une chemise avec poignet. —
Prise de mesures. — Exercices facultatifs de travaux au crochet et
de points d'ornementation.

/mc annee.— Le programme de cette annee est la revision du
programme de 6llle annee.

Repartition de l'enseignement dans
des lemons.

'horaire hebdomadaire

I. Ecoles enfantines.
Exercices de langage, lecture (lecons de choses,

causeries)
Exercices intuitifs de calcul (bätonnets, boutons).
Exercices preparatoires au dessin, au modelage,

ä l'ecriture (tissage, broderie, anneaux, etc).
Jeux divers, promenades, marches, rondes, etc.

Total

4 heures
4 »

4
8

20

Branches

Langue francaise
Arithmetique

(calcul mental et ecrit»
Connaissances civiques:

Geographie
Histoire
Instruction civique

Sciences naturelles
(lecons de choses. hygiene,
antialcoolisme)

Economie dornest, (filles)

Ecriture 1

Dessin
Chant -
Gymnastique 3

Travaux ä l'aiguille

II. Ecoles primaires.
Ir« et 2e annees

Gar^ons Filles
3e et 4e annees

Garcons Filles
5e, fie et 7e annees

Garcons Filles
12 h. 12 h. 13 h. 12 h. 13 h. 12 h

0 » 6 » 9 » 6 » 7 » 5 »

1 » 1 » 1 » 1 »
1

•• » » 1 » 1 >»

1 » 1 » 1 » 1 »

2 »
1 » 1 »

1 '9 » 1 »
i » i „ » 1 » 1 » 1 » 1 »

1 » 1 » 2 » 2 » 2 » 2 »
I ^ » i » 1 » 1 » 1 » 1 »

l1 • » 1 » 2' s » 1 »

4 » 4 » 4 »

Totaux 21 h. 25 h. 30 h. 30 h. 30 h. 30 h.

1 Les leQons de langue francaise et de calcul ecrit donnent lieu chaque jour
a des exercices d'ecriture.

3 Les eleves chantent chaque jour en classe.

8 Des exercices de gymnastique se font chaque jour en classe et hors de
classe dans le degre inferieur.

La repartition ci-dessus peut etre modifiee par l'introduction ä l'horaire de
lecons de gymnastique pour filles et de lemons d'allemand et de travaux manuels.

Les hbraires et plans d'enseignement doivent etre sanctionnes par le
Departement de rinstruction publique. (Art. 34 du Reglement general.)

ANNUAIRE DE L'IXSTRUCTION PUBLIQUE 30
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I 3. 12. Reglement des 6coles enfantines du canton de Geneve.
(Du 2 fevrier 1909).

Chapitre IK'\ — Organisation.
Art. 1er. L'ecole enfantine est destinee ä recevoir les enfants des

l'äge de 3 ans revolus.
Dans certains cas, les conseils municipaux pourront, apres en

avoir obtenu l'autorisation du departement de l'Instruction publique,

ne recevoir les enfants ä l'ecole enfantine qu'ä partir de l'äge
de 4 ans.

Cette mesure ne peut avoir qu'un caractere exceptionnel et
provisoire.

Art. 2. Les ecoles enfantines sont gratuites et admettent les
enfants des deux sexes. Les fournitures scolaires sont delivrees
gratuitement.

Art. 3. Le conseil administratif, pour la ville de Geneve, les
maires et les adjoints, pour les autres communes, sont tenus de
preter leur concours au departement de l'Instruction publique :

1. En veillant ä ce que les enfants astreints ä l'enseignement
obligatoire suivent regulierement l'ecole ä laquelle ils sont
inscrits, et en signalant ceux qui ne recoivent aucune
instruction ;

2. En s'assurant que les prescriptions contenues dans la loi et
les reglements sont mis ä execution, notamment en ce qui
concerne la regularity des heures de classe, les motifs des
absences trop frequentes, l'etat sanitaire des enfants, l'ordre
et la bonne tenue des classes, l'etat moral et la proprete des
eleves.

Dans la ville de Geneve et dans les communes de Carouge,
Plainpalais, Eaux-Vives et Petit-Saconnex, cette surveillance
s'exerce, concurremment avec le conseil administratif, ou les
maires et les adjoints, par une delegation du conseil municipal,
nominee chaque annee par ce corps. Dans toutes les autres
communes, cette surveillance peut aussi s'exercer par une commission
choisie dans le sein du conseil municipal.

L'autorite municipale est tenue de signaler au departement
toutes les infractions d'une certaine g'ravite aux lois et reglements.
(Loi, art. 74.)

Art. 4. Le nombre des eleves d'une classe ne doit pas d'une
maniere permanente depasser le chiffre de 40. (Loi, art. 32.)

Art. 5. Les demandes d'admission des eleves sont re?ues par le
conseil administratif de la ville de Geneve, et par le maire ou son
representant dans les autres communes; il est delivre des cartes
d'admission sur lesquelles sontindiques : 1. les nom et prenom de
l'enfant ; 2. la date exacte de sa naissance; 3. sa nationality; 4. son
domicile.

Chaque carte devra etre signee par un medecin qui aura constate
que l'enfant est vaccine et qu'il n'est atteint d'aucune maladie
contagieuse.

Art. 6. Aucun enfant reconnu idiot sourd, muet, aveugle ou
atteint d'une maladie contagieuse ou repoussante ne peut etre
admis dans les ecoles enfantines. Le departement pourra exclure
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de l'ecole un eleve dont la presence dans une classe constitue un
danger pour ses camarades.

Art. 7. Les entrees ä l'ecole enfantine ont lieu trois fois par an ;
ä la rentree des vacances d'ete, du Nouvel-An et de Päques.

Art. 8. Les ecoles sont ouvertes tous les jours, sauf le jeudi, de
8 '/< ä 11 heures le matin et de 1 Va heure ä 4 heures l'apres-midi.
L'entree en classe est retardee de 1

4 d'heure le matin pendant les
mois de decembre et janvier.

Dans les communes rurales, sur la demande des autorites muni-
cipales, les ecoles peuvent etre ouvertes de 7 l/t ä 11 heures et de
1! ä ä 3 heures.

Art. 9. Les lecons ont lieu de 9 a 11 heures et de 2 ä 4 heures;
avec une demi-heure de jeux, de chant et de gymnastique le matin
et l'apres-midi.

Art. 10. Le jour de conge hebdomadaire est fixe au jeudi. Les
conges de Päques, d'ete, d'automne et du Xouvel-An coincident
avec ceux des ecoles primaires.

Art. 11. — Les fonctionnaires doivent se trouver ä l'ecole au moins
cinq minutes avant l'heure reglementaire. Elles doivent veiller ä la
discipline exterieure, soit aux heures d'entree et de sortie, soit
pendant les recreations.

Art. 12. — Chaque classe de l'ecole enfantine est tenue par une
maitresse ou une sous-maitresse.

Art. 13. — Lorsque le nombre des eleves d'une classe depasse
d'une maniere permanente le chififre de 40, la maitresse doit etre
secondee par une sous-maitresse. Si le local est trop exigu, il sera
procede au dedoublement de la classe.

Art. 14. — Dans les ecoles rurales, les enfants de 3 ä 7 ans peuvent

etre reunis dans une seule classe. Dans les ecoles de la ville
de Geneve et des communes suburbaines, les enfants sont repartis
dans differentes classes, suivant leur äge et leurs capacites.

Art. 15. — L'ecole enfantine rurale peut comprendre ä titre pro-
visoire la premiere annee primaire, lorsque la classe primaire a un
trop grand nombre d'eleves et qu'un dedoublement est impossible.

La maitresse recoit dans ce cas une indemnite en plus de son
traitement.

Art. 6. — Les lecons dites repetitions sont interdites.

CHAPITRE II. — PERSONNEL ENSEIGNANT

Art. 17. — Toute personne postulant les fonctions de maitresse
ou sous-maitresse dans les ecoles enfantines du canton de Geneve
est astreinte ä subir des examens et un concours et ä faire un stage
conformement aux prescriptions du reglement edicte a cet effet.

Art. 18. — Les classes enfantines sont dirigees par des mai-
tresses ou sous-maitresses qui sont nominees par les autorites
communales sous reserve de l'approbation du Conseil d'Etat.
Celui-ci peut revoquer ses fonctionnaires. (Loi, art. 49.)

Art. 19. — Les maitresses et sous-maitresses doivent posseder le
certificat d'aptitude ä l'enseignement dans les ecoles enfantines.
Leur täche est de donner l'education morale, intellectuelle et
physique que reclame l'äge, la force et le degre de developpement des
enfants.
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Elles inculquent aux enfants de bons principes et de bonnes
habitudes.

Elles sont tenues de se conformer dans leur enseignement au
programme et aux methodes adoptes par le Departement.

Elles veillent au bon ordre de l'ecole, et s'assurent ehaque jour
de l'etat de proprete et de sante des enfants.

Dans toutes les circonstances, par leur tenue, leur langage, leurs
manieres, les maitresses doivent donner l'exemple de personnes
d'une haute valeui* morale, et connaissant ä foncl les devoirs qui
incombent ä des educatrices de l'enfance.

II leur est interdit de se livrer pendant les heures d'ecole ä une
occupation etrangere ä leurs devoirs scolaires.

Art. 20. — Dans les ecoles tjui comprennent un certain nombre
de classes, la surveillance generale est confiee ä une des maitresses
qui porte le nom de maitresse principale. Elle est chargee de tout
ce qui concerne le bon ordre et la discipline dans le bätiment
d'ecole.

Elle veille ä l'application du reglement en ce qui concerne les
heures d'arrivee, de sortie, de recreation. Elle recoit les billets
d'inscription des eleves et repartit ces derniers dans les differentes
classes.

Les parents lui adressent leurs reclamations.
En cas d'absence imprevue .d'une fonctionnaire, eile prend les

mesures necessaires afin que les eleves ne restent pas sans surveillance

et avertit immediatement l'inspectrice.
La maitresse principale envoie ehaque mois la statistique de

l'ecole au Departement et, ä la fin de l'annee scolaire, le releve du
total des inscriptions.

Art. 21. — Chaque ecole est pourvue des registres suivants :
1. Un registre general d'inscriptions tenu par la maitresse principale

: 2. un registre d'inscriptions pour chaque classe; 3. un
registre d'appel.

La maitresse doit tenir collection par ordre de date des lettres,
eirculaires et arretes concernant l'ecole et qui lui sont adresses
soit par le Departement soit par l'autorite municipale.

CHAPITRE III. INSPECTION.

Art. 22. — Les ecoles enfantines sont placees sous la surveillance
d'une inspectrice qui s'assure que l'enseignement est donne con-
formement aux programmes et aux methodes adoptes par le
Departement.

Elle est chargee de l'instruction pedagogique des stägiaires.

CHAPITRE IV. — PROPRETE, HYGIENE

Art. 23. — Les parents doivent envoyer leurs enfants ii l'ecole
dans un etat parfait de proprete; la surveillance la plus stricte sera
exercee ä cet egard. Les enfants malpropres seront renvoves et
les parents mis dans l'obligation de les laver et de nettoyer leurs
vetements.

Art. 24. — L'enfant amene ä l'ecole dans un etat de maladie ne
sera pas recu. S'il tombe malade dans le courant de la journee, la
maitresse le fera reconduire chez ses parents.
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Art. 25. — L'enfant atteint de maladie eontagieuse sera iinmedia-
tement renvove chez ses parents ; ses freres et sceurs ne sont recus
ä l'ecole que sur la presentation d'un certiiicat de medecin consta-
tant que leur presence ne fait eourir aucun risque aux autres en-
fants.

Art. 26. — Des qu'il se manifeste une maladie eontagieuse ou
epidemique, la maitresse en informe le Departement.

Art. 27. — Chaque ecole doit etre pourvue d-'uneboite contenant
quelques produits phamaceutiques necessaires en cas d'indisposi-
tion subite ou de blessures. Le materiel de secours sera organise
d'apres les instructions fournies par le Departement.

Dans chaque ecole de la ville et de la banlieue, il doity avoir un
fauteuil de sangle pour y etendre lesenfants indisposes ou Wesses.

Art. 28.— Les classes enfantines sont visitees periodiquement par
les medecins designes ä cet effet; leurs rapports sont adresses au
Departement de l'Interieur et transmis au Departement de l'Ins-
truetion publique.

Art. 29. — Les ecoles, locaux et dependances doivent etre tenus
dans un etatconstant de proprete et de salubrite par les soins de
l'autorite communale. Deux fois par semaine, les classes seront
balayees toutes fenetres ouvertes ; les salles de jeux et les escaliers
le seront chaque jour. Ce nettovage se fera par voie humide (sciure,
torchons, etc.).

Art. 30. — Un nettovage complet doit etre eft'ectue trois fois par
annee pendant les vacances.

Art. 31. — Ce nettovage consiste en un recurage minutieux des
planchers et des W.-C., ainsi qu'en un lavage des pupitres, des
bancs et des fenetres.

Art. 32. — Les W.-C. doivent etre pourvus d'eau et sont nettoyes
chaque jour.

Art. 33. — Les abords de l'ecole doivent etre propres; la
maitresse veillera ä ce qu'il n'v ait aucun depot malsain aux environs.

Art. 34. — Chaque ecole doit etre pourvue des ustensiles necessaires

au balavage, ainsi que d'une cuvette et de savon.
Art. 35. — Dans les classes oü il y a un poele, la maitresse doit

avoir ä sa disposition un recipient pour le combustible. Lorsque
le thermometre sera au-dessous de 10" C. a l'ouverture de la classe,
la maitresse avertira le Departement.

Elle inscrit chaque jour sur une feuille destinee a cet effet les
degres de temperature ä 8 heures, all heures, ä 1 heure et deinie,
et ä 4 heures.

Si le chaulfage ne se fait pas dans de bonnes conditions, la
maitresse est tenue de presenter dans le plus bref delai ses reclamations

au Departement.

CHAPITRE V. — CONGES, REMPLACEMENTS.

Art. 36. — Les maitresses ne peuvent interrompre leur ensei-
gnement que pour cause de sante ou pour un autre motif grave,
auquel cas elles informent immediatement l'inspectrice de la cause
de leur absence. Dans les ecoles oil il v a plusieurs classes, la
maitresse principale doit etre avisee en meme temps.

Art. 37. — Dans le cas de maladie diunent constatee par un cer-
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tificat medical, le Departement peut accorder trois mois de conge
sans retenue sur le traitement.

Art. 38. — Dans la regie, si le conge dure plus de trois mois,
une retenue de 2 fr. par jour scolaire est faite sur le traitement.

Art. 39. — Les conditions dans lesquelles des conges de courte
duree peuvent etre accordes, sont reglees par un ordre de service.

Art. 40. — Les remplacements sont ellectues dans les ecoles
enfantines de la ville de Geneve par les sous-maitresses de ces
ecoles; dans les autres communes, par des stagiaires qui recoivent
pour cela une allocation de 3 fr. par jour scolaire et une indemnity

de deplacement calculee d'apres un tarif arrete par le depar-
ternent de l'Instruction publique.

Art. 41. — Les stagiaires chargees d'un remplacenient en sont
informees par une lettre qui doit etre retournee au Departement
avec l'indication des dates extremes du remplacenient et du nombre
de jours scolaires qu'il a dure.

CHAPITRE VI. — DISCIPLINE

Art. 42. — Les enfants de 3 ä 6 ans inscrits ä l'ecole enfantine
doivent venir regulierement ä l'ecole; ceux de 6 ä 7 ans sont dans
l'obligation de le faire. En cas de maladie, les parents sont tenus
de prevenir la maitresse.

Art. 43. — Les absences sont notees ä chaque seance. Si un enfant
est absent deux jours de suite, la maitresse s'enquiert du motif de
l'absence. Lorsqu'un eleve de la division superieure s'absente sans
motif valable, la maitresse en informe l'inspectrice.

Art. 44. — Les eleves de la division superieure recoivent un
bulletin hebdomadaire, dans lequel la maitresse consigne les observations

qui interessent les parents. Ce bulletin doit etre rapporte le
lundi matin, signe par le pere ou la mere de l'enfant ou par leur
repondant.

Ce bulletin doit etre en parfait etat de proprete.
Art. 45. — Toutes les fournitures necessaires ä l'enseignenient

sont distributes gratuitement. Les enfants de 6 ans recoivent un
livre de lecture qu'ils doivent remplacer ä leurs frais s'ils le per-
dent ou le deteriorent.

Les maitresses doivent veiller ä l'ordre et ä l'economie dans
l'emploi des fournitures.

Art. 46. — Les chatiments corporels sont interdits.

CHAPITRE VII. — CLASSES GARDIEXXES

Art. 47. — Les communes sont autorisees ä organiser des classes
gardiennes gratuites surveillees par des fonctionnaires des ecoles
enfantines. Ces classes sont destinees exelusivement aux enfants
dont les parents sont retenus pendant la journee hors de leur
domicile par leurs occupations.

Elles sont organisees par la maitresse principale de l'ecole, et
placees sous la surveillance de l'inspectrice.

Elles sont ouvertes de 11 heures ä midi et de 4 ä 6 heures.
Elles seront consacrees ä des lecons, ä des chants, a des jeux et
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ä des promenades. Des fournitures speciales sont distributes aux
eleves.

Les locaux servant aux classes gardiennes doivent avoir un
eclairage süffisant.

Ces classes pourront egalement fonctionner pendant les va-
cances.

Les enfants inscrits pour les cuisines scolaires y sont conduits
par la maitresse de la classe gardienne.

CHAPITRE VIII. — LOCAL'X SCOLAIRES, MOBILIER, MATERIEL
d'enseignement

Art. 48. — Chaque commune doit avoir au moins une ecole en-
fantine et une ecole primaire. — Toutefois, dans certaines circons-
tances speciales, le Conseil d'Etat peut, par une decision toujours
revocable, autoriser deux communes ä s'associer pour la creation
d'une ecole ou d'une succursale. (Loi, art. (58.)

Art. 49. — Les communes doivent fournir et entretenir en bon
etat les bätiments et le mobilier necessaire ä l'enseignement
primaire et complementaire.

Dans ce but, et suivant les cas, une allocation peut leur etre
accordee.

L'autorite municipale determine les emplacements des ecoles,
d'accord avec le Departement. (Loi, art. 69.)

Art. 50. — Lorsqu'une commune est dans l'obligation de cons-
truire une ecole ou d'apporter des modifications d'une certaine
importance au bätiment scolaire existant, l'autorite municipale
doit soumettre ses plans ä l'approbation du Departement.

Art. 51. — Le terrain destine ä recevoir une ecole doit etre aussi
central que possible, bien aere, d'un acces facile et sür, ä l'ecart
de toute cause de bruit et loin de tout etablissement malsain ou
dangereux. II devra etre eloigne de plus de 100 metres d'un cime-
tiere.

Le sol sera assaini par le drainage.
Art. 52. — La disposition des bätiments sera determinee par

l'exposition, la configuration et les dimensions du terrain, les
ouvertures libres sur le ciel et surtout la distance des constructions
voisines.

Art. 53. — Dans les communes oü le meine bätiment doit con-
tenir l'ecole et la mairie, les deux services seront completement
separes.

Aucun service etranger ä l'ecole ne pourra etre installe dans les
bätiments scolaires sans l'autorisation du Departement de l'Instruc-
tion publique.

Art. 54. — Dans tout groupe scolaire, les diverses ecoles auront
des entrees distinctes et, si possible, non contigues. On evitera
aussi de placer le preau de l'ecole enfantine dans le voisinage
inunediat des classes primaires.

Art. 55. — L'appartement du concierge devra etre dispose de
faijon que sa löge donne sur l'entree principale.

Art. 56. — Chaque bätiment scolaire sera pourvu d'un preau
pour les recreations et d'une salle de jeux.
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Art. 57. — La superficie du preau pour les recreations sera cal-
culee a raison de 4 metres environ par eleve.

Le sol sera sable ou recouvert de fin gravier. Le pavage ou le
cimentage ne pourront etre employes que pour les passages ou les
trottoirs.

Le nivellement du sol sera etabli de facon ä assurer l'ecoule-
ment des eaux.

Art 38. — Les classes du rez-de-chaussee doivent avoir leur
plancher a Ü m. 60 au moins en contre-haut du sol exterieur.

On ne pourra installer des classes dans des locaux qui seraient
ä rez-de-chaussee d'un cöte et en sous-sol de l'autre, a moins que
ces locaux n'aient deux faces completement degagees et les autres
isolees du terre-plein par des locaux secondaires.

Art. 59. — Si le plancher n'est pas etabli sur caves, il sera pose
sur une plate-forme ou sur une couche de materiaux
impermeables.

Art. 60. — Chaque elasse aura une entree independante. Les
portes ne devront pas ouvrir directement sur la rue ni sur les
cours.

Lorsque les classes seront desservies par des couloirs, ces
couloirs devront avoir une largeur d'au moins 1 m. 50 et recevoir
directement fair et la lumiere.

Art. 61. — Les rampes d'escalier donnant acces a des classes
doivent avoir une largeur minimum de 1,50 m. Les marches auront
une largeur de 0,28 m. a 0,30 ni., correspondant ä une hauteur de
0,15 m. ä 0,16 m. Dans aucun cas, les escaliers ne seront a marches
suspendues.

Art. 62. — La classe sera de forme rectangulaire. Sa superficie
sera calculee ä raison de 1 m. 20 par eleve.

Art. 63. — Les faces eclairees des bätiments scolaires seront
assez distantes des bätiments voisins pour que, dans les classes de
l'etage inferieur, les eleves les plus eloignes des fenetres recoivent
le jour direct du ciel et que leur ceil, place au niveau de la table
puisse encore percevoir une etendue verticale du ciel d'au moins
0,30 m., mesuree sur la fenetre.

Art. 64. — L'eclairage sera unilateral et venant de la gauche
des eleves, ou bilateral avec predominance du jour venant de
gauche. En cas de besoin, l'eclairage pourra etre complete par des
demi-fenetres placees derriere les eleves et le plus pres possible du
plafond.

Art. 65. — Les fenetres seront rectangulaires, aussi larges que
possible, et separees par des meneaux etroits. L'appui de la fenetre
sera faille en glacis de 80 cm. en contre-haut du sol interieur. Les
embrasures seront evasees de facon que le jour penetre dans les
angles de la classe. Le dessous du linteau des fenetres sera aussi
pres que possible du plafond. La surface vitree sera egale au tiers
ou au moins au quart de la surface de la classe.

Art. 66. — Sur les faces non eclairantes, il pourra exister des
baies destinees ä l'aeration de la salle ou ä son insolation pendant
les recreations et en l'absence des eleves. II n'y aura jamais de
baies d'eclaira^e en face des eleves. Pour intercepter 1'insolation
directe ou la reverberation, les fenetres seront pourvues de stores
appropries.
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Art. 67. — La hauteur du plafond ne sera pas inferieure ii 3,50 m.,
ni superieure ä 4 metres.

Art. 68. — Le plafond sera blanc, legerement teinte de jaune, et
les parois seront d'un ton un peu moins clair.

Art. 69. — Les plafonds seront plans et unis. II n'existera pas de
corniehe autour des murs. Les angles formes par la rencontre des
murs ou eloisons entre eux ou avec les plafonds seront arrondis
sur un rayon de 0,10 m. Toutes les surfaces des murs ii l'interieur
seront recouvertes d'une matiere lisse permettant de frequents
lavages et une facile disinfection. Le bas pourra etre muni d'une
plinthe en faience ou en ciment.

Art. 70. — Le sol des classes sera parquete en bois dur, scelle
autant que possible dans le bitume ou recouvert d'un linoleum.

Art. 71. — Les poeles doivent etre suffisamment grands pour
donner, sans etre surchaufles, un bon chauffage de la classe. Les
poeles metalliques doivent etre ii double enveloppe et garnis. Le
poele en fönte ä feu direct est interdit. Le poele sera pourvu d'un
reservoir d'eau pour l'evaporation.

Art. 72. — Les salles d'ecole seront convenablement chauffees ;
la temperature ne devra pas etre inferieure ii douze degres centi-
grades ii l'entree en classe, ni superieure ii dix-huit degres dans le
courant de la journee.

Art. 73. — Des dispositions seront prises pour assurer une
ventilation convenable ae toutes les parties de la classe. L'air pur
devra etre pris immediatement ii l'exterieur. Les orifices cl'acces
ou d'echappement auront une section süffisante.

Art. 74. — Les W.-C. doivent etre isoles du reste du bätiment
par une bonne fermeture, et pourvus d'eau et d'appareils de
ventilation. Les fosses seront ventilees separement, et construites de
maniere ii etre parfaitement etanches et hermetiquement fermees.
Les parois et le sol des W.-C. seront en materiaux impermeables.
Tous les angles seront arrondis.

Art. 75. — Dans tous les biitiments scolaires seront installes des
lavabos en nombre süffisant et pourvus de linges et de savon.

Art. 76 — Les communes doivent pourvoir les classes du mobi-
lier necessaire. Ce mobilier comprend: Les pupitres pour les
eleves, choisis d'apres le modele adopte par le Departement, avec
table pour la maitresse, des armoires, deux tableaux noirs au
moins, des chaises, des porte-manteaux, un porte-parapluie. une
pendule, un thermometre, une cloche.

Une fontaine doit etre ii proximite de l'ecole.
Art. 77. — Le tableau noir sera en ardoise ou ardoise. II sera

place de facon ä eviter le miroitement.
Art. 78. — Pour nettoyer le tableau noir, on se servira d'une

eponge humide.
Art. 79. — Les ardoises sont prohibees.
Art. 80. — Les soins de proprete, le chauffage et l'eclairage des

bätiments scolaires sont ä la charge des communes oil se trouvent
ces biitiments

Art. 81. — Les salles d'ecole ne peuvent etre allectees ii d'autres
usages qu'ä ceux de l'enseignement, sauf autorisation du Departement,

donnee sur preavis de l'autorite municipale (Loi, art. 72.)
Art. 82. — Lorsque la salle d'ecole est pretee pour une reunion
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quelconque, la commune prend toutes les mesures necessaires
pour sauvegarder le mobilier et le materiel scolaire. La salle doit
etre rendue en parfait etat de proprete, apres avoir etc desinfectee.

Si, ä la suite de la reunion, la maitresse constate quelque degät,
eile en avise immediatement le departement.

Art. 83. — Les fonctionnaires des ecoles enfantines ne peuvent
se servir du local de l'ecole, poury donner des lecons, qu'apres en
avoir obtenu l'autorisation prealable du departement.

Elles ne peuvent, en aucun cas. se servir de la classe ou de ses
dependances pour un usage domestique.

Art. 84. — Les livres, le materiel et les fournitures pour l'ensei-
gnement sont ä la charge de l'Etat. (Loi, art. 70.)

Les fonctionnaires ne peuvent se procurer le materiel et les
fournitures qu'au depot du Departement, qui leur livre les objets
dont elles ont besoin.

Tout livre, ouvrage scolaire, tableau, etc., donne pour servir ä
l'enseignement ou offertcomme prix dans les ecoles, doit etre sou-
mis ä l'approbation du departement.

Art. 85. — Les fonctionnaires doivent veiller ä la conservation
du materiel d'enseignement qui leur est eonfie. Des qu'un objet a
besoin de reparation, elles en infornient par ecrit l'inspectrice.

Si l'etat des locaux scolaires necessite une reparation, elles avi-
sent le departement.

Art. 86. — Les parents sont responsables des degäts causes par
leurs enfants au materiel, livres, cahiers, etc., et au mobilier
scolaires, au bätiment d'ecole ou ä ses dependances.

Art. 87. — Un inventaire des objets fournis par l'Etat est dresse
par la maitresse sur un registre special : 1. A son entree en fonc-
tions; 2. A la fin de l'annee scolaire; 3. A l'expiration de ses fonc-
tions.

CHAPITRE IX. — AXXIVEHSAIRES PATRIOTIQUES.

Art. 88. — Les anniversaires de l'Escalade, de la Restauration,
de l'arrivee des troupes suisses au Port-Noir et du premier traite
d'alliance perpetuelle des Confederes, seront commemores dans
chaque classe sous la forme d'un recit ou d'une causerie ä la
premiere le^on du 11 decembre et du 1er juin.

Dans le cas oü l'une de ces dates tombe sur un jour de vacance,
la commemoration aura lieu la veille.

Extrait des registres du Conseil d'Etat du 2 fevrier 1909.

Le Conseil d'Etat, vu l'article 285 de la loi sur l'lnstruction
publique, du 5 juin 1886; vu le preavis de la commission scolaire,
en date du 8 decembre 1908; sur la proposition du departement de
l'lnstruction publique,

Arrete :

1. Le reglement des ecoles enfantines du canton de Geneve est
approuve;

2. II entrera en vigueur immediatement;
3. Le present arrete sera annexe au dit reglement.
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